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Et alors ?

Voilà maintenant 2 ans que j’ai pris en
charge notre bulletin de liaison, et je le
quitte maintenant pour tenir d’autres

fonctions au conseil d’administration. Cela a
été pour moi l’occasion de rencontrer de
nouvelles personnes au travers des
rubriques qui le composent. Et c’est à ses
« petites mains » du bulletin à qui
j’aimerais aujourd’hui rendre hommage.
A ces « chefs » de rubrique qui, en plus
de leur travail, trouvent du temps pour
interviewer, décrypter, rédiger les
entretiens que vous lisez. A notre
secrétaire qui veille aux respects des
dates, qui fait la mise en page et qui
négocie les retards avec l’imprimeur,
toujours présente dans l’urgence pour
que vous ayez tous le bulletin dans
votre boîte-aux-lettres. Vous êtes cer-
tainement sensibles, en tant qu’er-
gonomes, à ce travail invisible et en
temps masqué… Il paraît même que
notre bulletin est cité en exemple par
d’autres sociétés membres de l’IEA ! Il
pourrait sans aucun doute être encore
mieux, et il me semble que l’une des
voies d’amélioration possible est entre
vos mains : et si vous deveniez égale-
ment  des acteurs de votre bulletin ? La
rubrique du courrier des lecteurs est peu
souvent remplie, alors qu’elle pourrait
servir à exprimer non seulement votre avis
sur le bulletin, mais aussi vos réflexions sur
l’ergonomie et son actualité. Je pars avec ce
souhait et je cède le fauteuil de rédactrice en
chef à Valérie Pueyo, en souhaitant qu’elle ait
l’occasion de vous lire !

CCoorriinnnnee  GGAAUUDDAARRTT

Directeur de la publication

Michel NEBOIT

Rédactrice en chef 

Corinne GAUDART 

Tél.:  01 45 92 69 86  - Fax:  01 45 92 69 97

e-mail : corinne.gaudart@cee.enpc.fr/ 

corinne.gaudart@free.fr
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DDaattee ::  1166  sseepptteemmbbrree  22000044  àà  1188hh..0000
LLiieeuu  ::  CCeennttrree  MMééddiiccaall  UUnniivveerrssiittaaiirree,,  GGeennèèvvee
PPrréésseennttss  oouu  rreepprréésseennttééss ::  6666  ppeerrssoonnnneess

Le quorum des membres n’étant pas atteint,
l’Assemblée Générale ordinaire, à laquelle les
membres ont été conviés par la convocation du
30 juin 2004, est remplacée par une Assemblée
Générale extraordinaire, conformément à l’arti-
cle 3 du règlement intérieur.

11..  AAddooppttiioonn  dduu  pprrooccèèss  vveerrbbaall  ddee  ll’’aasssseemm--
bbllééee  ggéénnéérraallee  dduu  2255  sseepptteemmbbrree  22000033..

Le procès verbal de l’assemblée générale du
25 septembre 2003, publié dans le numéro 132
du bulletin de liaison est adopté à l’unanimité.

22..  AAccccuueeiill  ddeess  nnoouuvveeaauuxx  mmeemmbbrreess

Quatorze nouveaux membres actifs ont été
accueillis au sein de l’association durant l’exer-
cice 2003/2004. Il s’agit de :

BARATTA René 
(parrains : M. Noulin & J. Schram)

BERTHELOT Soizick 
(parrains : A. Morais & J.C. Sagot)

DIALLO Mariama Djélo 
(parrains : A. Morais & T. Aletcheredji)

DJIBO Sounkalo 
(parrains : A. Morais & T. Aletcheredji)

DROZDZ-VERLY Cécile 
(parrains : E. Fadier & F. Jeffroy)
GUYOT-DELACROIX Sandrine 

(parrains : A. Weill-Fassina & J. Schram)
HOURLIER Sylvain 

(parrains : G. Valléry & P. Béguin)
KHALFALLAH Taoufic 

(parrains : M. Pottier & H. Benchekroun)

LE BOUAR Gilbert 
(parrains : J.C. Sagot & J. Maline)

PEREZ GUERTAULT 
(parrains : J. Rogalski & M. Gautreau)

PICARD Dominique 
(parrains : N. Carlin & F. Daniellou)

SASSIER Jean-Matthieu 
(parrains : G. Valléry & R. Lugongsang)

TIRILLY Ghislaine 
(parrains : A. Pottier & Y. Quéinnec)

VIDAL-GOMEL Christine 
(parrains : P. Négroni & A. Weill-Fassina)

33..  AAddooppttiioonn  dduu  bbiillaann  ddee  ll''aannnnééee  22000033//22000044

Le président François Jeffroy présente un bilan
synthétique du Rapport d’activité publié dans
le bulletin de liaison n°135 de septembre 2004.
La trésorière Nicole Carlin présente le rapport
financier publié dans le bulletin de liaison
n°135 de septembre 2004.

Les commissaires aux comptes, Michel Pottier
et Christian Martin, après examen des pièces
comptables, donnent quitus à la trésorière,
considérant que les comptes sont conformes
et sincères.
Le rapport moral et le rapport financier sont
adoptés à l’unanimité.

44..  AAddooppttiioonn  dduu  pprroojjeett  dd''aaccttiivviittéé  ddee  llaa  SSEELLFF
ppoouurr  22000044//22000055

François Jeffroy présente les grandes lignes du
projet d’activité 2004-2005 publié dans le bul-
letin de liaison n° 135 de septembre 2004.
Le programme prévisionnel d’activité est
adopté à l’unanimité moins neuf (9) absten-
tions.

21
mars

20
mars

VIE DE LA SELF

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DE LA SELF
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55..  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  bbuuddggeett  pprréévviissiioonnnneell
22000044//22000055  ((NNiiccoollee  CCaarrlliinn))

Le budget prévisionnel est présenté par N.
Carlin qui explique les évolutions des recettes
et des dépenses prévues. Il est adopté à l'una-
nimité.

66..  ÉÉlleeccttiioonn  aauu  ccoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn

Le dépouillement a été effectué pendant
l’assemblée générale par trois membres actifs,
Béatrice Barthe, Valérie Pueyo et Sophie
Prunier.

Les résultats sont :
Membres ayant droit de voter : 315
Votants : 149 
Valablement exprimés : 137 (4 bulletins blancs
et 8 bulletins n’ont pu être retenus en raison de
l’absence de signature sur l’enveloppe d’ex-
pédition ou autre).
Ont obtenu :
Yves ROQUELAURE, 111 voix, élu
Jean-Pierre LÉCHEVIN, 103 voix, élu
Gérard VALLÉRY, 103 voix, élu
Christophe MUNDUTEGUY, 86 voix, élu

Jean-Noël GRINGOZ, 59 voix

Ont obtenu 1 voix : F. Bourgeois, N. Carlin, F.
Desriaux, P. Etienne, A. Garrigou, V. Poete.

77..  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  ccoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000055

Gilbert Laporte présente les lignes directrices
du congrès.
Ce 40ème Congrès de la SELF aura lieu à Saint-
Denis (Ile de la Réunion) les 21, 22 et 23
septembre 2005. Le thème est "Ergonomie &
Développement durable". Les organisateurs
porteront une attention particulière à la défini-
tion des thèmes des sessions et aux conditions
financières de participation au congrès, confor-
mément à la demande du CA de la SELF.

88..  MMeemmbbrreess  dd’’hhoonnnneeuurr

Luc Desnoyers (présenté par M. Neboit) et
Jacques Theureau (présenté par F. Jeffroy) sont
nommés membres d’honneur de la SELF.

Le président remercie les organisateurs du
congrès 2004.

Le secrétaire général remercie François Jeffroy
et Annick Pottier, membres sortant du Conseil
d'Administration.

La séance est levée à 20h15.

Xénophon VAXEVANOGLOU
Secrétaire Général de la SELF

VIE DE LA SELF
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Présents : Tchibara Aletcheredji, Nicole Carlin,
François Jeffroy, Corinne Gaudart, Jean-Pierre
Léchevin, Michel Neboit, Annick Pottier, Valérie
Pueyo, Gérard Vallery, Xénophon
Vaxevanoglou.
Représenté : René Amalberti (pouvoir à Gérard
Vallery)
Absent : Hakim Benchekroun
Invités : Véronique Turbet Delof, Daniel
Ramaciotti, Michel Pottier

11..  AApppprroobbaattiioonn  ddeess  PPVV  
LLe PV du CA du 3 mai 2004 et le PV du CA du
15 juin 2004 sont adoptés sous réserve de
modifications.

22..  VVoottee  ppaarr  IInntteerrnneett  rreellaattiiff  aauu  mmaannddaatt  ddee  llaa
ddééllééggaattiioonn  àà  ll’’EEnnsseeiiggnneemmeenntt  eett  àà  llaa
FFoorrmmaattiioonn

Le CA a organisé entre le 17 et le 22 juin 2004
un vote par Internet relatif au contenu du man-
dat de la délégation à l’Enseignement et à la
Formation.
Les administrateurs devaient se prononcer
pour une des deux propositions suivantes :
Mandat A 
1) Suivre les travaux du collège des

enseignants chercheurs et faciliter les rela-
tions entre le CA de la SELF et le Collège. 2)

Identifier les questions relatives à l'enseigne-
ment et à la formation en ergonomie qui
nécessitent un positionnement du CA de la
SELF. 3) Aider le CA à élaborer ses prises de
position sur l'enseignement et la formation
en ergonomie.

Mandat B
1) Participer aux débats au sein du collège en

s'appuyant sur la position de la SELF. 2)
Contribuer à l'élaboration d'une position
commune SELF – Collège. 3) Faciliter la
communication et les relations entre le CA
de la SELF et le Collège.

Après le vote de 8 administrateurs, le mandat
A est adopté avec 4 voix, contre 2 pour le man-
dat B et 2 absentions.

33..  QQuueessttiioonnss  ddiivveerrsseess
La rencontre avec les sociétés francophones
d’ergonomie organisée par le CA la veille du
congrès n’a pas eu lieu faute de participants.

Le CA décide de parrainer le colloque organisé
par l’ANACT et l’INRS sur les TMS. 

Le Secrétaire Général
Xénophon Vaxevanoglou

VIE DE LA SELF

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 15 SEPTEMBRE 2004
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Présents :: Tchibara Aletcheredji, Hakim
Benchekroun, Nicole Carlin, Corinne Gaudart,
Jean-Pierre Léchevin, Christophe Munduteguy,
Michel Neboit, Valérie Pueyo, Gérard Valléry. 
Excusés :: R. Amalberti (mandat), Y. Roquelaure
(mandat), X. Vaxevanoglou (mandat).
Invités :: Véronique Turbet Delof, Gilbert Laporte.

•• Le CA a procédé à l’élection des membres
du bureau :
Président : Michel Neboit
Vice-président aux affaires nationales :
Gérard Valléry
Vice-président aux affaires internationales :
Tchibara Aletcheredji
Secrétaire Générale : Corinne Gaudart
Trésorière : Nicole Carlin

M. Neboit a fait part à l’occasion de cette élection
de son souci à ce que la SELF se mette en relation
avec d’autres sociétés nationales proches de l’er-
gonomie (psychologie, médecine du travail,
ingénierie), et au niveau international dans le
cadre de l’IEA avec les autres sociétés franco-
phones d’ergonomie. G. Valléry a, quant à lui,
insisté sur l’importance d’améliorer le suivi des

congrès et de travailler sur le dossier des associa-
tions. T. Aletcheredji précise l’importance de met-
tre en œuvre la politique internationale définie en
2003 : développement de l’ergonomie dans les
pays francophones et dans les pays en
développement industriel, à partir d’un point de
vue «centré sur l’activité».

•• Gilbert Laporte, l’un des organisateurs du
congrès de la SELF en 2005, est venu présen-
té au CA l’état d’avancement du projet.
Le CA lui a fait part des points essentiels à
traiter : un budget « séjour » au plus serré pour
permettre au plus grand nombre de se rendre
sur l’île de La Réunion et une communication
consistante et régulière sur les thématiques et
le calendrier aux membres de la SELF. 
Compte-tenu de la thématique générale, le
développement durable, les commissions
Nord-Afrique et Sub-Saharienne proposent
leur soutien. 
Deux membres du CA seront désignés pour
suivre le congrès. 

La Secrétaire Générale
Corinne Gaudart

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU 17 SEPTEMBRE 2004

VIE DE LA SELF
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ERRATUM
Dans le numéro précédent du bulletin (n°135, page 26), une manipulation informatique malencon-
treuse a fait disparaître le projet d’activité 2004-2005 de la commission Ergonomie en Nord-Afrique.
En voici le contenu :

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

Commission
E rgonom ie
en Nord
Afrique

• Accompagner le lancement en Tunisie en octobre 2004, du Master spécialisé en
ergonomie et santé au travail ;

• Soutenir la création de la Société d’Ergonomie Tunisienne ;
• Instruire la demande d’aide à la création de formations qualifiantes en ergonomie
à Rabat et à Casablanca ;

• Renforcer le réseau des acteurs du développement durable de l’ergonomie dans
les pays du Nord de l’Afrique ;

• Mobiliser les nouveaux membres de la Commission pour finaliser le projet d’une
rubrique web Nord Afrique en relation avec le webmestre de la SELF.
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Al’issue de la réunion du CA du 28 octobre dernier, voici la nouvelle répartition des
responsabilités :

BBuurreeaauu
Président : MMiicchheell  NNEEBBOOIITT *
Vice-président aux affaires nationales : GGéérraarrdd  VVAALLLLEERRYY  **  
Vice-président aux affaires internationales : TTcchhiibbaarraa  AALLEETTCCHHEERREEDDJJII  **
Trésorière : NNiiccoollee  CCAARRLLIINN  **
Secrétaire générale : CCoorriinnnnee  GGAAUUDDAARRTT  **

DDééllééggaattiioonnss
Délégué aux congrès : GGéérraarrdd  VVAALLLLEERRYY  **
Délégué à la revue @ctivités, au Travail Humain et aux revues et publications scientifiques :
XXéénnoopphhoonn  VVAAXXEEVVAANNOOGGLLOOUU  **
Rédactrice en chef du bulletin : VVaalléérriiee  PPUUEEYYOO  **
Déléguée au recrutement : CChhrriissttoopphhee  MMUUNNDDUUTTEEGGUUYY  **
Déléguée aux associations : VVaalléérriiee  PPUUEEYYOO  **

Adjoints : CChhrriissttoopphhee  MMUUNNDDUUTTEEGGUUYY  ** (Associations estudiantines)
YYvveess  RROOQQUUEELLAAUURREE  ** (Sociétés « savantes »)

Délégué auprès d’ARTEE : NNiiccoollee  CCAARRLLIINN  **
Délégués auprès de l’IEA : PPaassccaall  BBÉÉGGUUIINN  eett  MMiicchheell  NNEEBBOOIITT  **
Délégué au projet SELF – 9 Images : FFrraannççooiiss  JJEEFFFFRROOYY  
Déléguée auprès du Collège des enseignants : IIssaabbeellllee  LLAAMMBBEERRTT  
Chargé du site internet de la SELF : AAllaaiinn  KKEERRGGUUEELLEENN

SSaannss  ddééllééggaattiioonn
RReennéé  AAMMAALLBBEERRTTII  **

PPrrééssiiddeennccee  ddeess  ccoommmmiissssiioonnss
Président de la commission Afrique Subsaharienne : AAlleexxaannddrree  MMOORRAAIISS
Président de la commission Nord Afrique : HHaakkiimm  BBEENNCCHHEEKKRROOUUNN  **
Président de la commission Prévention des Risques Professionnels : JJeeaann--PPiieerrrree  LLÉÉCCHHEEVVIINN  **
Président de la commission Histoire : MMiicchheell  PPOOTTTTIIEERR

* Membre du Conseil d’Administration 2004-2005

VIE DE LA SELF

LE NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DE LA SELF ET LES NOUVELLES RÉPARTITIONS
DES RESPONSABILITÉS POUR 2004-2005
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Al’occasion de son congrès annuel, tenu
cette année à Genève, la SELF a invité les

sociétés francophones d’ergonomie à par-
ticiper à une première réunion-débat, dans le
but de proposer la constitution d’un réseau
d’échange. Les participants à la présente réu-
nion ne représentaient pas tous, stricto sensu,
leur association d'origine. Cependant cette
réunion, dont le compte rendu sera largement
diffusé, souhaitait contribuer à amorcer une
dynamique de réseau entre les associations
francophones d'ergonomie. Ce compte rendu
résume de ce qui a été dit, discuté et décidé
lors de cette réunion.

Personnes présentes :

ALETCHEREDJI Tchibara (SELF) :
tchibara.aletcheredji@adp.fr
GAUTHY Roland (BES) : 
rgauthy@etuc.org
GRAF Maggie (Swissergo) :
maggie.graf@seco.admin.ch
JEFFROY François (SELF) :
francois.jeffroy@irsn.fr
KURTH Sandrine (Swissergo) : 
sandrine.kurth@hospvd.ch
LACOMBLEZ Marianne : 
lacomb@psi.up.pt
NEBOIT Michel (SELF) :
neboit.michel.estelle@wanadoo.fr
TOULOUSE Georges (ACE, section Québec) :
toulouse.georges@irsst.qc.ca
VEZINA Nicole (ACE, section Québec) :
vezina.nicole@uqam.ca
WEISSBRODT Rafaël (Swissergo) :
info@ergorama-sa.ch
WENDELEN Elisabeth (BES) : 
elisabeth.wendelen@meta.fgov.be

FFrraannççooiiss  JJeeffffrrooyy (SELF),,  après avoir remercié les
personnes présentes, pour avoir répondu à l’in-
vitation faite par la SELF, rappelle que
L’Assemblée Générale de septembre 2003
(Paris) avait adopté un document de cadrage
de la politique internationale de la SELF, dis-
cuté en « comité des sages » auquel certaines
sociétés francophones étaient présentes. Il
souligne qu’une des actions envisagées dans le
programme annuel 2004 consistait en la consti-
tution d’un réseau des sociétés francophones
d’ergonomie, en association avec toutes les
sociétés intéressées et souhaitant s’impliquer.

Il souligne l’intérêt d’un tel réseau, qui permet-
trait de créer un véritable courant d’échanges
plus systématique entre ces sociétés, de ren-
forcer la reconnaissance de la langue française
comme véhicule des concepts, méthodes et
pratiques de l’ergonomie, et donc de renforcer
l’unité, la cohérence et la reconnaissance de
l’ergonomie francophone. Un tel réseau devrait
également permettre d’aider les sociétés plus
« jeunes » à augmenter leur reconnaissance et
leur impact national et international. 

C’est pour continuer à réfléchir à ce projet et
pour chercher ensemble les solutions qui per-
mettraient, à terme, de jeter les bases de la
constitution de ce réseau, que la SELF a invité
les sociétés francophones d’ergonomie
souhaitant s’impliquer dans un tel projet à
cette première réunion à l’occasion du congrès
de Genève.

Après ce rappel, F. Jeffroy propose un tour de
table dans lequel chacun pourra présenter
brièvement sa société, et surtout donner son
avis, expliciter son intérêt ou non pour ce pro-

VIE DE LA SELF

RENCONTRE
DES SOCIÉTÉS FRANCOPHONES D’ERGONOMIE

GENÈVE, LE 16 SEPTEMBRE 2004



jet. Il rappelle également que cette rencontre
reste informelle et que ce qui est dit ne vaut
pas, à ce jour, engagement formel des sociétés
présentes.

GGeeoorrggeess  TToouulloouussee (ACE) souligne que ce qui
nous réunit c’est un attachement commun à
l’ergonomie francophone, c’est à dire à l’er-
gonomie de l’activité. Il exprime la nécessité
de maintenir, voire de renforcer le dialogue
dans ce domaine, et pour ce faire il serait
important que la communauté francophone
puisse disposer de temps et de lieux
d’échange. Un tel intérêt se manifeste dans
d’autres domaines, comme celui des TMS,
avec la création d’un groupe francophone.

NNiiccoollee  VVéézziinnaa (ACE) est favorable à la création
d’un tel réseau, et précise que le SELF serait
bien placée pour jouer le rôle de plaque tour-
nante pour faciliter la connaissance mutuelle,
et donne l’exemple de la table ronde orga-
nisée par la SELF l’an dernier, au congrès de
Paris, sur l’ergonomie en Amérique du sud. Un
tel réseau permettrait de faire passer l’informa-
tion à toutes les autres sociétés, par exemple
par le Bulletin de Liaison, ou sur les sites web
ou des renvois mutuels pourraient être faits.
Elle pense important que de tels échanges
aient lieu pour une meilleure connaissance
réciproque des formations, qui pourraient
aboutir à des échanges d’étudiants.

SSaannddrriinnee  KKuurrtthh (Swissergo) souligne qu’il est
important, pour sa société, de garder (et de
renforcer) un contact étroit avec la SELF, en
particulier en ce qui concerne l’analyse de l’ac-
tivité et, de façon plus générale, l’ergonomie
de l’activité.

RRaaffaaëëll  WWeeiissssbbrrooddtt  (Swissergo) ajoute que, en
tant que société regroupant essentiellement
des praticiens, il lui paraît également très
important de garder le contact avec la SELF,
dans le but de se tenir au courant à la fois sur
l’avancement des connaissances, sur l’évolu-
tion des recherches, et sur l’organisation de la

formation. Il souligne également une difficulté,
qui est aussi une richesse, c’est la multilin-
guisme de sa société, qui nécessite, à certains
moments d’échanges, l’adoption d’une langue
commune. Il précise la tenue d’une journée
«Sur les chantiers».

RRoollaanndd  GGaauutthhyy  (BES) évoque l’importance du
maintien d’un lien fort entre ergonomes fran-
cophones, mais aussi la nécessité de maintenir
des liens et des échanges entre ergonomie
«francophone» et ergonomie «anglosaxonne».
Il adhère au projet de constitution d’un réseau
qui permettrait des points de contact, mais
aussi des points de comparaison. Il précise
que, en ce qui concerne la BES, sa composante
francophone (environ 100 membres, sur 200 au
total) a besoin du soutien de la francophonie. Il
rappelle aussi que la moitié des adhérents ne
sont pas des ergonomes, et que l’autre moitié
(ergonomes) est composée de médecins, psy-
chologues, et kinésithérapeutes. La BES com-
munique avec ses adhérents par une journée
annuelle, et un Bulletin de liaison (BES :
http://www.md.ucl.ac.be/hytr/bes/) Le site per-
met des liens, et rien que sur ce point, des con-
nexions seraient faciles à créer. L’intérêt d’un
réseau serait de faciliter les échanges, de pro-
poser une/des plateformes permettant des
communications plus aisées.

EElliissaabbeetthh  WWeennddeelleenn  (BES) constate que le
taux de présence des collègues belges aux
manifestations de la SELF s'est fortement
réduit. Très peu de représentants des labos
de recherche universitaires et très peu de
médecins du travail sont présents ces
dernières années, en comparaison de ce qui
se passait il y a 15 ou 20 ans. Ce constat est
en partie lié à une intensification généralisée
du travail (... y compris dans les centres de
recherche!), mais aussi à d'importantes
restrictions budgétaires. Elle entrevoit une
troisième cause de cet état de fait : c'est
l'orientation assez «franco-français » prise
par la SELF il y a quelques années. Elle
souhaite qu'un réseau puisse réactiver les
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échanges absents aujourd'hui. Elle signale
qu'une journée d'étude se tiendra à
Bouvines, le 30 septembre 04, co-organisée
par la BES et l'ARACT Nord Pas-de-Calais
sur le thème de l'Ergonomie à l'Hôpital. Il
s'agit déjà de la troisième rencontre co-
organisée par ces organisations, preuve s'il
en faut du dynamisme d'un petit réseau.

MMaarriiaannnnee  LLaaccoommbblleezz  rappelle qu’elle est psy-
chologue du travail, et que, bien qu’invitée,
elle ne représente pas une société d’er-
gonomie, et ne prétend être là qu’à titre per-
sonnel. Au Portugal des ergonomes sont for-
més à Lisbonne, et l’APERGO (Association
Portugaise d’Ergonomie) est une société qui
prolonge cette formation et institutionnalise la
qualification acquise. Elle insiste donc sur le
fait que son rôle peut consister essentiellement
à servir d’intermédiaire avec des enseignants,
chercheurs, et étudiants portugais-ergonomes
ou ayant des liens privilégiés avec l’ergonomie
francophone en raison de l’importance que
celle-ci attribue à l’activité. Elle souligne que
les congrès de la SELF assument un rôle de for-
mation continue qu’il serait dommage de né-
gliger ; mais elle constate également que ses
collègues portugais, même francophones, sont
de plus en plus absents de ces congrès. Dans
son Université (Porto), des liens existent depuis
longtemps avec cette tradition francophone
qui est de-venue centrale, non seulement dans
la formation des étudiants, mais également
dans les recherches menées.

FFrraannççooiiss  JJeeffffrrrrooyy  (SELF) rappelle, à ce sujet,
l’existence de la e-revue francophone
«@ctivités» soutenue par la SELF, la création
d’un Technical Committee, au sein de l’IEA,
sur le thème «Activités au travail», piloté par
Pascal Béguin et Michel Neboit, et le projet
d’un symposium international, sur ce même
thème, dans le cadre du congrès de l’IEA à
Maastricht, en juillet 2006. Toutes ces initia-
tives ayant été menées sous l’impulsion, et
avec l’aide de la SELF. 

TTcchhiibbaarraa  AAlleettcchheerreeddjjii  (SELF) rappelle l’exis-
tence au sein de la SELF des commissions
«Ergonomie dans les pays d'Afrique au Nord
du Sahara» et «Ergonomie en Afrique subsa-
harienne», commissions qui ont été créées
pour promouvoir l’ergonomie en Afrique fran-
cophone. Il se dit convaincu que la com-
préhension des réalités du travail et de leurs
enjeux dans ces pays permettra de ré-inter-
roger nos concepts, méthodes et pratiques et
contribuera ainsi à l'évolution de notre disci-
pline. Il précise que, bien qu’il soit préférable
de parler d’ergonomie de l’activité (ce qui
dépasse les frontières linguistiques), il reste
néanmoins important de favoriser, de faciliter
la rencontre sur une communauté linguistique.
Ceci n’empêche pas, et au contraire faciliterait
la mise en commun d’expériences avec
d'autres pays, et permettrait des comparaisons
internationales explicites, sur, par exemple, des
approches thématiques, des aspects
méthodologiques, institutionnels, ou des con-
traintes de terrains.

MMaaggggiiee  GGrraaff (Swissergo) souligne que nous
avons tous au moins une, si ce n’est plusieurs
raisons de créer, de faciliter le fonctionnement
d’ une communauté linguistique qui a ses spé-
cificités, mais qui doit aussi communiquer avec
d’autres.

MMiicchheell  NNeebbooiitt (SELF),, pour clore la réunion
propose les suites suivantes : il fera un compte
rendu de cette réunion (très riche et augurant
bien de la suite) qu’il diffusera à tous, il pro-
pose à chacun de continuer à mener une
réflexion sur le projet de réseau, il suggère que
la prochaine réunion soit tenue à l’occasion du
Colloque francophone sur les TMS, à Nancy les
30 et 31 mai (le 29 mai ou le 1 juin ?), l’ordre du
jour pouvant être défini à partir des sugges-
tions.
La proposition recueillant l’assentiment
général, François Jeffroy lève la séance en
remerciant les participants.

Michel Neboit
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Les congrès de la SELF sont organisés chaque
année par une ou plusieurs structures universi-
taires, entreprises ou associations, par déléga-
tion du conseil d’administration. Le conseil
lance donc un appel à candidature pour l’or-
ganisation du congrès SELF 2006. 

L’organisation du congrès demande une impli-
cation importante, mais elle constitue un
formidable moyen de mobiliser les réseaux et
acteurs locaux et de rendre visible leur poten-
tiel tant en termes de recherche que de conseil
ou d’intervention. Si l’organisation du congrès
dans votre région vous apparaît importante,
prenez contact avec Gérard Valléry (ger-
ard.vallery@libertysurf.fr) pour obtenir un
dossier de candidature et/ou pour examiner

des possibilités de partenariat. Les dossiers de
candidatures devront être transmis au secré-
tariat de la SELF aavvaanntt  llee  1155  aavvrriill  22000055.

Pour mémoire, en 2004, le congrès s’est
déroulé à Genève sur le thème "Ergonomie et
normalisation". En 2003, le congrès a été
organisé par la SELF à Paris sur le thème
« Modèles et pratiques de l’analyse du Travail.
1988-2003, 15 ans d’évolution ». Et en 2002,
c'est le GREACT qui s'est chargé de l'organisa-
tion du congrès à Aix-en-Provence sur le thème
"Les évolutions de la prescription". 

GGéérraarrdd  VVaalllléérryy
Vice-Président des affaires nationales, 

Délégué aux congrès
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OObbjjeeccttiiffss  dduu  ccoonnggrrèèss

La question que vous proposent de traiter les
organisateurs du 40ème Congrès de la Société
d’Ergonomie de Langue Française est celle de
la place du travail humain dans la probléma-
tique du développement durable et celle de
savoir comment l’ergonomie est en capacité
de répondre aux enjeux de développement
durable en proposant le travail humain comme
ressources et enjeux du développement
durable.
Ils souhaitent inscrire ce congrès dans le regis-
tre de la pédagogie aussi bien pour les audi-
teurs que pour les communicants.
Ils conçoivent les échanges à venir de la
manière suivante :
«Apprendre des autres et aux autres en revisi-
tant nos pratiques antérieures, en les remettant
éventuellement en cause pour agir autrement
demain».

En proposant à ce titre, à chacun d’entre nous
de débattre de ces questions, avec d’autres
disciplines, et d’autres acteurs, les organisa-
teurs du 40ème Congrès de la Société
d’Ergonomie de Langue Française font l’hy-
pothèse que, non seulement les ergonomes ne
peuvent se désintéresser de débats qui vont à
terme structurer le paysage européen, mais
également, qu’ils ne sont pas désarmés face à
ces questions, tant leur pratique profession-
nelle contribue déjà à des expériences de
développement réussies, car mettant au cœur
la problématique du travail de l’homme. 

En invitant chacun d’entre nous à faire un tra-
vail d’interprétation de sa pratique, de ses

recherches ou de ses expériences (qui peuvent
concerner aussi bien la prévention de l’usure
professionnelle, la conduite de projets indus-
triels et architecturaux la prévention du handi-
cap et le maintien dans l’emploi de personnes
devenues handicapées à la suite d’un accident
ou d’une maladie professionnelle, que le
développement des compétences et leur
reconnaissance, les relations entre vie profes-
sionnelle et sphère familiale et sociale) avec le
concept de développement durable, l’enjeu
est de réfléchir ensemble à une nouvelle façon
de développer l’ergonomie.

En effet, il apparaît vain de tenter d’analyser les
relations entre ergonomie et développement
durable. Il semble plutôt enrichissant de se
poser la question de savoir comment une
dimension vient impacter l’autre. C’est-à-dire,
ce que provoque le développement durable
dans et pour l’ergonomie mais aussi ce que
provoque l’action de l’ergonomie comme pra-
tique de transformation, sur le développement
durable.

LLee  ccoonncceepptt  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee

Le développement durable ou «sustainable
development», selon l’expression de la com-
mission Bruntland en 1987, est censé répondre
aux questions d’équilibre entre les individus et
leur environnement. Il doit également permet-
tre de répondre «aux besoins du présent sans
compromettre la capacité des générations
futures à répondre à leurs propres besoins»
comme le souligne le Sommet de la Terre de
Rio en juin 1992.

40ème CONGRÈS DE LA SELF
“Le travail humain, facteur de développement

durable et de cohésion sociale”
21,22,23 septembre 2005

Saint Denis de la Réunion, Université de la Réunion - Campus du Moufia
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Cinq questions clés structurent le débat : 
• Le modèle de développement, en particulier
du point de vue des rapports entre efficacité
et solidarité, et incluant d’autres registres de
performance que la seule rentabilité finan-
cière ;

• Le caractère multidimensionnel des pro-
blèmes qui interdit de privilégier la sphère
économique et qui inscrit le sujet dans le
phénomène général de la mondialisation ;

• Le souci d’un accès équitable au bien-être
pour tous les individus d’aujourd’hui sans
pénaliser les générations futures ;

• Le caractère apparemment irréversible des
conséquences de certains choix ou com-
portements ;

• L’incertitude, qui concerne non seulement la
gravité réelle de ces choix ou comporte-
ments, mais aussi les aspirations des généra-
tions futures.

LLee  ccoonncceepptt  ddee  pprrééccaauuttiioonn

Ces questions se rejoignent au sein du principe
de précaution qui considère le pire comme
incertain, mais qui intègre le caractère
irréversible des effets des risques majeurs.
La loi du 2 février 1995 sur la protection de l’en-
vironnement explicite ce principe en précisant
«que l’absence de certitudes, compte tenu des
connaissances scientifiques et techniques du
moment, ne doit pas retarder l’adoption de
mesures effectives et proportionnées visant à
prévenir un risque de dommages graves et
irréversibles à l’environnement à un coût
économiquement acceptable». Le principe de
précaution ne vise pas tant les dommages indi-
viduels que quelqu’un peut subir dans une si-
tuation accidentelle, et traditionnellement con-
sidérés comme réparables, que des dommages
collectifs prenant l’allure de catastrophes.

Par ailleurs, il convient de distinguer entre la
gravité des dommages qui désigne leur
ampleur et leur nature et la notion d’irréversibi-
lité. Cette idée vise ici le fait de transformer l’or-

dre naturel, l’équilibre entre l’homme et son
environnement, par l’introduction d’une solu-
tion de continuité dans le processus de la vie sur
Terre. La notion d’irréversibilité s’entendant au
regard des objectifs énoncés plus haut, il s’agit
donc d’empêcher tout événement qui viendrait
introduire une rupture dans le cours de l’his-
toire, en assurant la continuité de l’avenir eu
égard au passé.

EEtt  ll’’eerrggoonnoommiiee  ddaannss  ttoouutt  cceellaa ??

Face à ces perspectives qui structurent le con-
cept de développement durable et au principe
de précaution, on pourrait penser qu’il ne s’a-
git que d’une mode qui serait passagère, et
que les ergonomes ne sont pas concernés, leur
métier concernant exclusivement la sphère du
travail et uniquement centré sur l’amélioration
de ses conditions de réalisation. 
Faire du développement durable un objet de
réflexion pour l’ergonomie est cohérent avec la
manière dont les actions sont conduites par les
ergonomes, dans la perspective de minimiser
les effets négatifs d’un certain nombre de si-
tuations de travail sur la santé des salariés ou
sur la performance globale des organisations.

Si les problématiques du développement
durable posent la question de la gestion opti-
male des ressources naturelles, elle pose aussi
celle de la participation des populations aux
initiatives de développement de leur propre
situation, de leur territoire et au bénéfice des
fruits de la croissance.

Face à ce constat, et dans un contexte où les
préoccupations en matière de développement
durable semblent partagées, il apparaît néces-
saire pour l’ergonomie de s’interroger sur :
• Les changements à apporter dans la façon
dont le travail de l’homme est conçu et
organisé ;

• Les démarches de développement, de ges-
tion, et de reconnaissance des compétences
des salariés ;
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• L’association d’un ensemble d’acteurs, dont
les salariés eux-mêmes et leurs représen-
tants, aux processus de changement dans
une optique de développement

Vues sous cet angle, ces notions concernent
non seulement la question du développement
en général et ne peuvent se satisfaire unique-
ment des distinctions entre les pays du nord et
du sud, ou entre pays développés et pays en
voie de développement, mais aussi et surtout
la question du travail.

AAPPPPEELL  ÀÀ  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN

Quatre thématiques vous sont proposées. Par
ailleurs, même si ce thème n’est pas retenu
comme tel, la question de la gouvernance,
comme processus de décision et système d’ac-
teurs y contribuant, est commune et transver-
sale aux quatre thèmes du congrès.

TThhèèmmee  11 ::  ««LLeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss  eett  lleess
rriissqquueess  tteecchhnnoollooggiiqquueess  aauu  ccœœuurr  ddee  llaa  pprréévveenn--
ttiioonn  dduurraabbllee»»

Malgré les efforts accomplis dans les décen-
nies passées en termes de production de con-
naissances, les risques professionnels
demeurent une question lancinante.
Malgré des progrès indéniables réalisés dans
certains domaines de prévention, des formes
nouvelles d’atteintes à la santé se développent
et les enquêtes auprès des salariés soulignent
des dégradations de leurs situations de travail
(charge de travail, intensification, tensions avec
le public, les collègues, la hiérarchie) et de leur
santé.
Certaines formes d’organisation de la produc-
tion et du travail, l’instabilité ou la déstructura-
tion des collectifs de travail, le développement
de la sous-traitance, des modalités de gestion
des ressources humaines contradictoires avec
le maintien des compétences stratégiques
pour la maîtrise des installations, peuvent être
à l’origine de dysfonctionnements majeurs sus-

ceptibles de mettre en péril la sécurité des
salariés et la sûreté des installations vis-à-vis de
leur environnement.
Les dysfonctionnements internes à l’entreprise
étant à l’origine des «risques industriels», on ne
peut dissocier ces derniers des approches cen-
trées sur les «risques professionnels», les liens
entre ces deux types de risques devant nous
inciter plus que jamais au décloisonnement
des approches et des acteurs, tant internes à
l’entreprise, qu’externes.
Dans le cadre de ce thème, il sera fait appel à
des expériences de prévention des risques
professionnels, dans tous les secteurs d’acti-
vité, interrogées par le caractère durable de
leurs méthodes et de leurs effets. L’intégration
du temps est évidemment centrale dans cette
réflexion compte tenu de la latence entre l’ex-
position aux risques et ses effets, de même
que l’élaboration d’indicateurs permettant de
pronostiquer l’efficacité de l’action en cours et
donc de justifier de l’intérêt de la maintenir au
cours du temps.
Sont également concernées toutes les expé-
riences relatives aux liens existants entre
prévention des risques professionnels et des
risques technologiques.
La question de la formation dans une perspec-
tive de transfert de méthodes ou de connais-
sances à des fins de prévention durable pourra
être également traitée.

TThhèèmmee  22  ::  ««LLee  ttrraannssffeerrtt  ddee  tteecchhnnoollooggiiee  ccoommmmee
ffaacctteeuurr  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  dduurraabbllee ??»»

Le transfert est souvent décliné verticalement à
travers des démarches descendantes pour des
applications locales, prenant rarement en
compte les caractéristiques des situations
«d’accueil», hormis des «besoins» a priori, en
termes de développement économique, aussi
bien d’ailleurs de la situation d’accueil que de
l’entreprise opérant le transfert.
Seront traitées dans ce cadre, d’une part les
questions relatives à l’analyse des besoins et
des capacités d’appropriations de la situation
d’accueil (culture, contexte géographique,
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économique, compétences), d’autre part la
nature de la technologie à transférer, de ses
capacités d’adaptation (en particulier organisa-
tionnelles), du processus de transfert et d’ac-
compagnement (encadrement, formation). Les
travaux d’anthropotechnologie sont évidem-
ment au centre de ce thème, compte tenu de
l’accélération de la mondialisation de l’é-
conomie et des modifications permanentes
des localisations de production (délocalisa-
tions, investissements à l’étranger, de l’é-
tranger en France).
Au-delà des relations entre pays dits dévelop-
pés et économies émergentes, la métropole
est également concernée par cette probléma-
tique. Sont attendues des communications à
propos des relations de sous-traitance qui
touchent de nombreuses entreprises sur un
même territoire, l’introduction de technologies
de l’information et de la communication dans
les très petites ou petites et moyennes
entreprises, l’accès des populations de tra-
vailleurs à l’informatique industrielle dans un
contexte s’opposant à toute forme d’exclusion.
La question de la formation destinée aux
responsables en matière de développement
(entreprises, communes, collectivités territo-
riales) sera également traitée, en particulier
sous l’angle de la contribution de l’ergonomie
aux conditions de la réussite des projets dans
la durée, ainsi que de la manière dont la con-
ception se poursuit dans l’usage.

TThhèèmmee  33 ::  ««LLee  ssoouuccii  dduu  dduurraabbllee  ddaannss  llaa  ccoonn--
cceeppttiioonn ddeess  ssyyssttèèmmeess  ddee  ttrraavvaaiill»»

La question des usages ainsi que celle de la
performance est au cœur des processus de
conception. Ceux-ci concernent les systèmes
techniques, en particulier ceux qui sont à la fois
supports d’information et moyen de communi-
cation. Ils concernent également les organisa-
tions de la production et du travail qui accom-
pagnent ces projets et qui en sont souvent le
support, ainsi que les espaces qui les abritent.
Un écart, normal, se manifeste toujours entre
l’intention et l’usage attendu, le travail des

opérateurs permettant justement que l’usage
et les produits de l’usage rejoignent les inten-
tions initiales. Mais il arrive également qu’entre
l’intention d’un maître d’ouvrage dont la fonc-
tion est de définir les objectifs et les résultats
de l’usage de la conception, l’écart soit tel, que
des projets tournent court pour de multiples
raisons, techniques, organisationnelles, de
compétences, voire sociales.
L’un des enjeux des processus de conception
est donc de contribuer à la diminution des
risques et à leur meilleure maîtrise collective.
Ils sont donc une occasion pour intégrer, dans
un cadre collaboratif, un ensemble de connais-
sances et de points de vue portant sur un
grand nombre de variables qui seront action-
nées dans l’usage du produit de la conception.
Au-delà de la question du diagnostic, c’est la
question du pronostic qui prime dans le
domaine de la conception des situations de
travail. Le caractère durable de la conception
de situation de travail dépend de la fiabilité
des méthodologies de conduite de projets. Par
ailleurs, le processus d’appropriation par les
acteurs de leur future situation de travail est
certainement une réussite du développement
durable de l’entreprise.
L’activité de conception, les méthodologies de
conduite de projets, les expertises qui y sont
convoquées, celles qui pourraient ou devraient
l’être, les manières dont elles coopèrent, le
rôle de la maîtrise d’ouvrage dans ces proces-
sus, la contribution des salariés à la définition
de leur propre situation de travail future et de
leurs représentants aux grands choix struc-
turants, seront donc au cœur des débats.

TThhèèmmee  44 ::  ««LL’’hhuummaaiinn ccoommmmee  ““éénneerrggiiee””  eett
rreessssoouurrccee  àà  pprréésseerrvveerr……mmaaiiss  àà  qquueelllleess  ccoonnddii--
ttiioonnss ??»»

À la ressource, sont associés son usage et trop
fréquemment son épuisement. La notion d’é-
nergie soutient une vision «écologique», elle
porte attention au relations entre renouvellement
et épuisement des qualités productives du milieu
que représente l’homme pour l’entreprise.
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La problématique proposée dans ce thème de
travail concerne la conception que l’ergonomie
a des ressources. Elle s’oppose résolument à
l’idée classique de consommation, et propose
comme alternative une perspective d’entretien
et de création sur laquelle peut s’appuyer une
logique de développement.
Il s’agit donc de traiter du développement des
personnes dans l’entreprise et des manières
dont cette dernière peut y contribuer, à l’op-
posé de pratiques gestionnaires dominantes
centrées sur l’optimisation de l’usage des
ressources humaines, quitte à exclure du travail
voire de l’emploi des salariés fragilisés
devenant « inemployables ».
Sont attendues des communications portant
sur les modalités d’usage des ressources et les
perspectives de leur développement dans le
cadre des marchés de l’emploi interne à l’en-
treprise, mais aussi externe. De ce dernier
point de vue, il sera évidemment question de

la responsabilité sociale des entreprises.
Une attention particulière sera portée aux
interventions ergonomiques ayant une proxi-
mité avec les pratiques de gestion des
ressources humaines. Seront donc privilégiées
les pratiques de recrutement en lien avec des
investissements, le développement de la poly-
valence et la définition de dispositifs de mobil-
ité interne en lien avec la gestion des parcours
professionnels, les dispositifs orientés vers le
transfert de compétences entre les généra-
tions, les pratiques de gestion s’opposant à
toutes les formes de discrimination, les dis-
positifs de formation et de développement des
compétences associées aux mutations tech-
niques et organisationnelles, les modalités de
gestion des âges tout au long de la vie profes-
sionnelle, les pratiques de prévention du han-
dicap et de maintien dans l’emploi de popula-
tions fragilisées.

VIE DE LA SELF
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PPrrééssiiddeenntt  :: F. Guérin, ANACT,
Lyon

MMeemmbbrreess  ::
T. Aletcheredji, SELF, Paris
T.A. Benchekroun, SELF, Paris
M. Berthet, ANACT Lyon
J.F. Caillard, CHU Rouen
F. Daniellou, Université Bordeaux
F. Hubault, Université Paris
G. Jobert, CNAM Paris
B. Labille, Praxo Consultant
Antony
J. Maline, ANACT Caen
A.Morais, PSA Paris
C. Revest ,Consultant Montpellier

Le comité sera élargi à d’autres
membres prochainement

PPrrééssiiddeenntt  :: Daniel THIAW-WING-KAI - Président d'ARVISE
(CFE-CGC)
MMeemmbbrreess ::  
G. LAPORTE, Directeur d’ARVISE, Délégué régional de
l’ANACT, Saint Denis de la Réunion
G. VALLERY, SELF, Paris

PPaarrtteennaaiirreess  ssoocciiaauuxx ::
Catherine D'HANENS - Vice-présidente d'ARVISE (MEDEF)
Jean-Pierre RIVIERE - Trésorier adjoint d'ARVISE (CFDT)
Victor CHANE-NAM - Secrétaire adjoint d'ARVISE (CGPME)
Jean-Norbert IRSAPOULE - Trésorier d'ARVISE (UPA)
Roger ALAGAMA - Secrétaire d'ARVISE (CGTR)
Paul JUNOT (CFTC)
Jean-Marie LEBOURVELHEC (FRBTP)
Eric MARGUERITE (CGT-FO)
Maximin MAILLOT (FDSEA)
EEttaatt  eett  CCoolllleeccttiivviittééss ::
Serge LEROY (DDTEFP)
Valérie PICARD (Département de La Réunion)
Tamara RACZINSKI (Région Réunion)
Philippe JEAN-PIERRE (Université de La Réunion)

CCoommiittéé  SScciieennttiiffiiqquuee CCoommiittéé  dd’’OOrrggaanniissaattiioonn



PPrrooggrraammmmee  PPrréévviissiioonnnneell

MMeerrccrreeddii  2211//0099//0055

Matin Ouverture du Congrès
Conférences introductives
Introduction du thème central
Introduction du 1er sous-thème : «Les risques professionnels et les risques techno-
logiques au cœur de la prévention durable»

Après-midi Plusieurs ateliers en parallèle
Ateliers de communication et d’échanges
Espaces de débats

Soirée Accueil à la Mairie de Saint-Denis et Vin d’Honneur

JJeeuuddii  2222//0099//0055

Matin Introduction du 2ème sous-thème du congrès : «Le transfert de technologie comme
facteur de développement durable ?»
Introduction du 3ème sous-thème : «Le souci du développement durable dans la
conception des systèmes de travail»
Plusieurs ateliers en parallèle

Après-midi Ateliers de communication et d’échanges 
Espaces de débats
Session SELF

Soirée Assemblée Générale de la SELF
Assemblée Générale d’ARTEE
Soirée de gala

VVeennddrreeddii  2233//0099//0055

Matin Introduction du 4ème sous-thème : «L’humain comme énergie et ressource à
préserver… mais à quelles conditions ?»

Après-midi Plusieurs ateliers en parallèle
Ateliers de communication et d’échanges
Espaces de débats
Réunion plénière de clôture et présentation du congrès 2006

Soirée libre
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DDAATTEESS  LLIIMMIITTEESS
Réception des communications : 1erMars
Notification aux auteurs en retour : 15 Avril
Réception des textes définitifs : 30 juin

FFOORRMMAATT  DDEEFFIINNIITTIIFF  DDEESS  PPRROOPPOOSSIITTIIOONNSS
4 pages en français avec références, Times 12, interligne simple, écrites sous forme de fichier Word.

AADDRREESSSSEESS
Les textes des propositions sont à adresser en 4 exemplaires sur papier, accompagné d’un envoi
par mail aux adresses suivantes : 
ANACT, Secrétariat scientifique SELF 2005, 
Corinne Maillard, 
4 quai des étroits, 
69321 Lyon Cedex 05. 
Courriel : commself2005@anact.fr

Pour l’organisation du congrès s’adresser à :
Mme Françoise FONTAINE
Secrétariat du congrès SELF 2005
ARVISE , Résidence Ylang-Ylang, 
BP 762, Rue de la Digue,
97475 Saint-Denis Cedex
Tél : 0262 415 232 - Fax : 0262 419 042

Pour plus d’informations consulter les sites :
www.arvise.ne
www.anact.fr
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MEMBRES INSTITUTIONNELS DE LA SELF
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Nous vous rappelons que le Conseil a décidé de créer un statut de membre institutionnel. Voici le
dossier que vous pouvez demander auprès du Secrétariat SELF.

Lettre aux ergonomes de structures
31/10/2004

Madame, Monsieur,

La SELF est une association qui a aujourd’hui près de quarante ans d’existence. Cette longévité est l’indica-
teur de la nécessité et de l’utilité d’un lieu qui assure la promotion de l’ergonomie.

La SELF évolue et s’adapte notamment aux différentes attentes nouvellement exprimées par ses membres
dans son périmètre d’action national et international (au travers de ARTEE, de ses commissions et de sa
représentation à l’IEA). Dans ce contexte, la SELF a développé des services offerts à ses adhérents : site
Internet, bulletin de liaison, liste de diffusion électronique, journées thématiques… 

Les ressources de l’Association limitées actuellement aux seules cotisations des membres ne sont pas suffi-
santes pour assurer le développement de ces services et des actions de l’association. Le Conseil
d’Administration de la SELF a décidé de renforcer les ressources de l’association par le recrutement de
membres correspondants institutionnels. Les conditions d’adhésion sont définies dans la fiche synthétique et
le bulletin d’adhésion joints.

Vous êtes ergonome dans une structure ou vous faites appel à notre discipline ; apportez votre soutien à l’ac-
tion de la SELF en proposant à votre structure professionnelle de devenir membre institutionnel de la SELF.

Nous vous prions de croire Madame, Monsieur, à l’expression du dévouement de notre association.

LLaa  DDéélléégguuééee  aauu  rreeccrruutteemmeenntt,,  NNiiccoollee  CCAARRLLIINN

SSTTAATTUUTT  DDEE  CCOORRRREESSPPOONNDDAANNTT  IINNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL

Le membre institutionnel est correspondant ; mais ne peut pas être électeur ou éligible au conseil d’adminis-
tration de l’association. Il apporte un soutien aux actions de la SELF.
LLeess  sseerrvviicceess : L’adhésion est relative à la structure, personne morale (entreprise, institution, syndicat, toute
organisation ou entité juridique morale). Elle permet à la structure de participer à la vie de la SELF tout en dis-
posant de ses services :
• Bulletin,
• Liste de diffusion électronique des événements et manifestations,
• Annuaire des membres actifs et correspondants,
• L’adhésion institutionnelle est «affichée» : mention permanente sur le site Internet et dans le bulletin.
Le membre institutionnel peut participer à d’autres actions de soutien à la SELF.
LLaa  ccoottiissaattiioonn : en contrepartie le membre institutionnel soutien la SELF en versant une cotisation
minimale de 1 500 euros par an.
La structure désigne un interlocuteur privilégié, relais interne, chargé des contacts avec la SELF.
CCoommmmeenntt  aaddhhéérreerr  ?? Demander le bulletin d’adhésion institutionnel au Secrétariat de la SELF.



Comment s’est passée ta rencontre avec
l’ergonomie ?

Thomas Debu : C’est la rencontre d’un
ergonome qui a décidé de mon orientation
professionnelle. J’étais entré dans le DESS
“Analyse pluridisciplinaire des situations de
travail” d’Aix en Provence après avoir tenté l’a-
grégation de philosophie. Je ne souhaitais plus
devenir prof. Je souhaitais aussi rompre un
temps avec la tour d’ivoire et  me plonger dans
le “monde réel”, avoir une action (même mo-
deste) sur la réalité. Je n’avais pas non plus
d’idée très précise de ce que je voulais faire,
mais le domaine des ressources humaines
m’intéressait... jusqu'à ce que Jacques
Duraffourg fasse sa première intervention dans
ce DESS. Les dix premières minutes de son
cours ont suffi à me convaincre que c’était
“ ça ” qu’il fallait que je fasse. Le personnage y
est pour beaucoup ; sa manière de truffer
d’anecdotes son enseignement m’a tout de
suite conduit à penser que moi aussi je pouvais
faire quelque chose d’intéressant dans le
monde professionnel. Ce n’est pas pour autant
que ce fut simple. Plus d’une fois j’ai été désta-
bilisé par les questions, les remarques, les
remises à plat faites par Jacques sur l’étude
que je réalisais dans le cadre du DESS sur la
sécurité au travail et la prévention des acci-
dents à EDF. Tout comme je le fus également à
maintes reprises, lorsque l’année suivante de
mon DESS, j’entrepris - toujours sur les conseils
de Jacques - de faire le cycle B du CNAM. En
parallèle, je menais des expertises CHSCT
pour Emergences et animais des formations
pour l’IREFE. C’est également à cette période
là que je rencontrais Charles Gadbois à l’Ecole
Pratique des Hautes études, avec lequel j’en-
visageais de faire un doctorat d’ergonomie sur
la réduction du temps de travail. En parallèle
de l’EPHE j’ai travaillé avec K. Meckassoua.

Mais d’autres opportunités s’offrirent à moi,
avec le poste d’ergonome que proposait PSA
dans son unité peinture de Mulhouse. J’ai
aujourd’hui 32 ans et cela fait maintenant un
peu plus de 4 ans que je travaille pour
Peugeot-Citroën, actuellement comme
ergonome métier montage. 

Que retiens-tu de tes expériences dans le
domaine de l’expertise ? 

T.B. : Tout d’abord, la grande variété des
demandes sur lesquels j’ai pu travailler auprès
de diverses entreprises, comme Vivendi,
Michelin, Seita, Brossard, ou encore la
Mutualité Sociale Agricole dans le cadre du
TPB3 : de l’évaluation de projets organisation-
nels ou architecturaux, à l’étude des con-
séquences des projets d’accord ARTT sur les
conditions de travail, en passant par l’identifi-
cation des facteurs responsables de l’appari-
tion de troubles musculo-squelettiques ... Mais
si j’ai été amené à travailler sur de nombreux
sujets dans des milieux très différents, j’ai sou-
vent été frustré de ne pas aller au bout de mes
interventions, de ne pas en voir les résultats
effectifs. Il est vrai que rarement ces expertises
débouchaient sur la mise en œuvre d’actions
concrètes ; les conclusions des rapports d’ex-
pertises restaient lettre morte. C’est la dif-
férence majeure que je vois avec mon activité
d’ergonome interne. 

Justement, quelles sont les activités d’un
ergonome à PSA ?

T.B. : A PSA, un ergonome peut exercer ses
missions dans plusieurs domaines d’activités.
Les 60 ergonomes du groupe sont répartis en
ergonome métier, ergonome projet, et
ergonome vie série. 
Les ergonomes - métier (peinture, montage,

ENTRETIEN AVEC THOMAS DEBU,
ERGONOME CHEZ PSA
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ferrage, emboutissage, mécanique) ont pour
fonction de coordonner sur un plan fonctionnel
les actions et les méthodes des ergonomes sur
sites et sur les projets. C’est mon cas, puisque
je coordonne les ergonomes projets véhicules
pour le montage, en terme de règles métiers et
d’objectifs et de mise en commun des problé-
matiques et des solutions. De plus, je travaille
sur les véhicules en avance de phase A.
Les ergonomes - projet travaillent sur des pro-
jets industriels comme par exemple la concep-
tion de chaîne de montage, d’usines, ou sur
des projets de véhicules (conception de nou-
veaux postes et travail sur le produit). Ils sont à
temps complet sur le projet et en sont des
acteurs incontournables et reconnus, faisant
partie intégrante de l’équipe projet.
Pour ma part avant de tenir mon poste actuel,
j’ai été ergonome projet pour la nouvelle usine
de peinture du site de Mulhouse. Un travail de
trois ans. J’ai été intégré dans l’équipe projet
du maître d’ouvrage. Nous avons commencé
par réaliser un état des lieux le plus exhaustif
possible des conditions de travail.  Cet état des
lieux initial a été réalisé en faisant l’analyse de
l’activité des situations de travail type dans l’u-
sine. J’ai été aidé dans cette tâche par le
médecin du travail, le préventeur, le bureau
des méthodes. Puis nous avons fait inscrire
dans le contrat de projet les objectifs que nous
voulions voir atteindre. Ces objectifs ont été
déclinés en terme de caractérisation des situa-
tions de travail, d’ambiance thermique, sonore
et lumineuse. Ensuite, nous avons élaboré les
spécifications techniques générales, puis spé-
cifiques pour déterminer les solutions techni-
ques. Au fur et à mesure et en fonction des
sujets j’ai piloté des groupes de travail avec les
fabricants (maîtrise et opérateurs) pour élabo-
rer les solutions les plus pertinentes. Il a tou-
jours fallu tenir en même temps nos objectifs
d’amélioration des conditions de travail et les
objectifs du projet en terme de budget et de
rentabilité. En fait j’ai été intégré dans tout le
processus de conception de l’usine. Au bout
de deux ans et demi, nous avons commencé la
montée en cadence. C’est à partir de ce

moment que tu commences à voir le résultat. Il
a fallu encore plusieurs mois pour la mise au
point des installations (manipulateur, manuten-
tion monte et baisse, plate forme de travail
embarqué…). 
J’ai aussi eu l’occasion de participer comme
ergonome projet au lancement de la Citroën
C4 pour la peinture… Les techniques de travail
sont similaires, mais au lieu de partir d’une
feuille blanche comme pour l’usine de pein-
ture, il faut adapter des postes de travail exis-
tant à un nouveau produit.

A l’heure actuelle pour les projets véhicule,
nous n’intervenons pas en avance de phase,
mais une fois le site de fabrication choisi. C’est
l’une des évolutions sur lesquelles nous travail-
lons aujourd’hui : faire intervenir les
ergonomes dès le top du projet jusqu'à son
terme, et non pas lorsque le produit est déjà
très élaboré et que les marges de manœuvres
pour les modifications en terme de conception
sont réduites. Enfin, les ergonomes vie série
interviennent plus particulièrement sur les
modifications à apporter après le lancement
des véhicules et pour améliorer les postes en
fonction des problèmes remontées par les
partenaires sociaux, la maîtrise ou la direction... 

L’étoffement de l’équipe en quelques années
(passant d’une quinzaine de personne à une
soixantaine aujourd’hui) est le fruit d’une
volonté «stratégique». Thierry Roger, le
responsable ergonomie du groupe, a présenté
à la fin des années 90 un plan de déploiement
de l’ergonomie dans le groupe validé par la
direction générale. Les réussites des
ergonomes en projet et sur les sites ont renfor-
cés fortement cette dynamique.

Notre système d’évaluation et de cotation de
la pénibilité des postes de travail a contribué
également au développement de l’ergonomie
dans le groupe. Les objectifs qui sont fixés
annuellement au service d’ergonomie par la
direction nous ont permis d’orienter nos efforts
sur la diminution de cette pénibilité, en profi-
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tant notamment des périodes d’investissement
lors de la mise en place de nouveaux modèles
automobiles pour apporter des modifications
sur les postes de travail. Les 12 000 postes du
groupe ont ainsi été “cartographiés” et caté-
gorisés selon leur plus ou moins grande péni-
bilité en poste léger, moyen ou lourd. Les inter-
ventions ergonomiques sont principalement
ciblées sur les postes les plus difficiles à tenir.
Réduire la pénibilité des postes constitue d’au-
tant plus un enjeu que les bassins d’emplois
s’épuisant dans certaines régions de province
où les usines PSA sont installées, le recrute-
ment sur les chaînes de montage va se féminis-
er. Le vieillissement de la population, et les
départs de plus en plus tardifs en inactivité
vont également nous appeler à répondre à un
nouveau défi : maintenir les opérateurs sur
leurs postes jusqu'à des âges plus avancés et
dans des conditions de travail optimales. 

En quoi consiste ce système de cotation des
postes ? Quelle est la valeur ajoutée des
ergonomes ? 

T.B. : Ce système repose sur la méthode
METEO - Méthode d’Evaluation du Travail Et
des Organisations. La cartographie des postes
s’appuie sur une description très précise de
chaque poste en terme d’opérations, de pos-
tures et d’efforts à produire dans chacune des
phases du travail, conduisant à la cotation du
poste. Météo prend aussi en compte les aspects
cognitifs du poste, l’environnement, la concep-
tion… Cet outil a été conçu pour être renseigné
par les personnes qui écrivent les gammes de
travail où qui conçoivent les postes. C’est un
outil en cours d’évolution. Couplé à météo nous
utilisons également la cartographie population
des sites. La cartographie de la population est
réalisée par les médecins du travail sur la base
des dossiers médicaux. Par tranche d’âge, ils
caractérisent la population du point de vue de
ses restrictions médicales et des évolutions pos-
sibles de ces restrictions à une projection de
quatre ans. Cela permet de savoir quelle est la
proportion de salariés qui peut tenir les dif-

férents types de postes, sachant qu’actuelle-
ment prés de 80% des 12 000 postes de travail
sont qualifiés de léger ou de moyen, et que les
20% restants sont des postes dits lourds.
L’objectif est de voir comment convergent les
données relatives à la pénibilité des postes et
aux caractéristiques de la population compte
tenu d’un certain nombre de règles établies en
collaboration avec les médecins. On ne peut
par exemple mettre une personne en “restric-
tion posturale” sur un poste impliquant le
maintien d’une posture inclinée à plus de
quinze degrés, ni une personne en “restriction
sur les efforts” sur un poste appelant à des
ports de charge de plus de dix kilos.
Pour la conception des postes, nous disposons
également d’un mannequin numérique, qui
nous permet de “dégrossir” les postes ou les
situations de travail. 

En tant que telle, la valeur ajoutée des
ergonomes ne se situe pas dans l’évaluation
des postes et leur qualification (puisque nous
récupérons les données et que nous validons
les résultats), mais dans le diagnostic qu’ils pro-
duisent sur les situations de travail pathogènes
et dans les plans d’actions qu’ils peuvent pro-
poser en terme d’évolution de produits, de
conception de pièces, de développement de
moyens process... 
Par exemple, après l’évaluation de postes en pein-
ture via cette méthode, j’ai été amené à proposer
l’installation d’un système de manutention des
caisses de voiture permettant de limiter les pos-
tures pénibles lors des opérations de peinture
dans et sous la caisse. Ce dispositif de manuten-
tion à hauteur variable selon les types de véhicules
et les opérations à réaliser, actionnable sur cha-
cune des portions de la ligne a été mis en place
lors de la conception de la nouvelle usine de pein-
ture, sur la base des spécifications techniques pro-
posées. Sur les quelques 213 millions d’euros que
le projet d’usine a coûté dans son ensemble, la
part des “investissements ergo”  (c’est-à-dire les
investissements ayant eu des impacts directs sur
l’ergonomie et les conditions de travail) s’est élevé
à près de 100 millions d’euros.
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Quelles sont les difficultés pour un ergonome
interne ?

T.B. : Pour un ergonome sur site, il n’est pas
facile de s’imposer. La crédibilité auprès des
autres acteurs ne s’acquiert que peu à peu,
lorsque les solutions que tu as développées et
accompagné sur le terrain ont porté leur fruit.
Quand j’ai débuté dans l’unité de peinture du
site de Mulhouse, je n’ai obtenu de reconnais-
sance que lorsque j’ai acquis le droit de dire que
“j’étais peintre” après avoir transformé une situ-
ation de travail sur laquelle pesait une procédure
de “danger grave et imminent”. Une histoire de
reconnaissance, mais aussi une histoire de
réseau. Au jour le jour, les ergonomes travaillent
avec les techniciens méthodes, les techniciens
de conception, les fournisseurs, les responsables
de projet.... Si tu n’es pas un homme (ou une
femme) de réseau, tu ne peux y arriver ; tu
n’auras pas les appuis techniques qui te man-
quent pour mener à bien ta mission ; tu ne pour-
ras pas non plus faire de management en
transversal, comme ce qu’on est amené à faire
en permanence sur site, avec des opérationnels
sur lesquels tu n’exerces aucune autorité hiérar-
chique, mais sans lesquels tu ne peux rien faire !
L’ergonome seul ne fait pas avancer les choses,
il doit travailler en coopération.  

Une des difficultés qui à mon sens guette les
ergonomes « internes » c’est le risque de croire
que nous connaissons nos situations de travail
parce que nous y avons accès en permanence !
Au bout de plusieurs années tu connais les si-
tuations de référence, et tu risques de confon-
dre situation de référence et situation de tra-
vail. Tu dois continuer à aller voir  les postes
régulièrement avec un regard différent en fonc-
tion de ce que tu recherches. Tu n’observes pas
de la même façon une situation de travail si tu
dois la transformer à court terme, où si la trans-
formation va intervenir dans plusieurs années. 
Une autre difficulté est de ne pas verser dans le
côté « l’ergonomie est une science »… Face à
des interlocuteurs qui sont pour la plupart des
ingénieurs et qui ne jurent que par les chiffres,

il y a une tendance naturelle à chercher à se
protéger des critiques en essayant d’avoir des
protocoles extrêmement précis. C’est un véri-
table numéro d’équilibriste qui consiste à trou-
ver la bonne distance entre la rigueur scien-
tifique, et la nécessaire part « d’improvisation »
des solutions par rapport aux situations de tra-
vail. Aucune situation n’est identique. Une
même pièce montée sur un même véhicule
mais fabriquée sur plusieurs sites va avoir des
solutions communes mais dont la mise en
œuvre sera spécifique.  A l’inverse, lorsque tu
es reconnu dans ton usine pour tes compé-
tences, tu peux quasiment faire réaliser des
transformations uniquement sur ta parole ou ta
bonne tête.  Finalement c’est toujours une
question de confiance, d’argumentation et de
persuasion… il faut trouver le bon équilibre.

De manière générale, on couvre le champ des
conditions de travail en intégrant les questions
de pénibilité, d’organisation au poste de tra-
vail, de toxicologie, d’environnement, de trou-
bles musculo-squelettiques... mais aussi en tra-
vaillant sur des problématiques fortes comme
le reclassement des salariés et leur ré-affecta-
tion à d’autres postes de travail. Finalement
travailler en interne permet de «découvrir» des
demandes qui autrement ne seraient prises en
compte que par une approche «RH» ou techni-
que. Mais il n’est pas facile de s’imposer
comme un interlocuteur incontournable. Trop
de personne ne voit dans l’ergonomie qu’un
moyen de faire de l’anthropométrie. C’est un
combat quotidien pour changer la perception
de nos interlocuteurs. Mais en quatre années
les choses ont déjà beaucoup changé…

Ta formation en ergonomie t’a-t-elle suffi-
samment préparée aux exigences du métier
d’ergonome ?

T.B.: A mon avis, le principal défaut de la forma-
tion des ergonomes est de trop «sacraliser»
l’analyse de l’activité. Au risque parfois d’être en
complet décalage avec les demandes qui sont
faites. Je m’en suis rendu compte dès mes pre-
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mières expertises CHSCT. Faire une analyse de
l’activité, si robuste soit-elle, ne suffit pas pour
comprendre et proposer des solutions viables.
Certes, l’analyse de l’activité est notre valeur
ajoutée, mais il y a beaucoup de problématiques
où d’autres indicateurs doivent être pris en
compte. On s’y accroche trop. De peur peut-être
de devoir se confronter aux autres fonctions de
l’entreprise...  Pour transformer le travail nous
devons faire de l’analyse du travail, nous devons
nous appuyer sur notre connaissance du terrain
pour apporter des éléments qui n’étaient pas
pris en compte dans les bilans initiaux. 
Cela a une autre conséquence du point de vue
de la formation : on insiste sur l’analyse, le
diagnostic... en laissant de coté ce qui est de
l’ordre de l’élaboration des préconisations. On
n’apprend pas aux étudiants à formaliser des
spécifications techniques. Alors qu’une bonne
“préco”, ça ne s’improvise pas ! C’est difficile à
faire ! J’ai mis au moins deux ans avant de
commencer à être autonome, et je continue à
découvrir des choses aujourd’hui !
Et puis il y a ce que tu découvres en entreprise :
l’ergonomie n’est qu’un moyen parmi d’autres
de réaliser des gains de productivité. Que ce
soit au travers de demandes de réorganisation
d’une salle de contrôle ou de conception d’un
poste de travail. On est souvent loin de la
recherche d’amélioration des conditions de tra-
vail et de problématiques de santé. Tout l’art de
l’ergonome est de répondre à la demande tout
en tenant les impératifs de santé au travail. Mais
cette contradiction est au fondement du métier,
et ce qui en fait un métier aussi passionnant. On
y est souvent à la «croisée des chemins». 

D’après toi, quelles sont les évolutions mar-
quantes que connaît actuellement le métier
d’ergonome? 

T.B. : La majorité des ergonomes de ma généra-
tion qui entre dans le métier ne le fait pas pour les
raisons militantes, l’engagement social n’est plus
la principale motivation. Pour preuve, on trouve
de plus en plus de débutant ayant comme profil
de base la psychologie ou les arts de l’ingénieur.

C’est dommage, on reste souvent dans les mêmes
cadres de références, l’enrichissement par croise-
ment des compétences et des expériences est
moins fort. Où plus exactement il demande plus
de temps. Il faut sortir du métier, aller vers les
autres personnes de l’entreprise (médecin,
maîtrise…). Mais il faut du temps avant de  pou-
voir avoir une relation de confiance et oser parler
de méthodologie avec ses partenaires.  
Le numérique va être à mon sens une des révolu-
tions que va connaître l’ergonomie. Cela va boule-
verser notre manière de concevoir les systèmes de
travail, avec sans doute moins de prototypage
physique. Les possibilités offertes sont incroy-
ables, et les coûts bien moindres. On va pouvoir
intervenir de plus en plus en amont lors de la con-
ception des postes de travail, des usines. Plusieurs
solutions vont pouvoir être mises en concurrence.
Bien sur, ces simulations doivent absolument être
alimentées par une connaissance du terrain. Pour
évaluer sur des moyens numériques, il faut savoir
ce qui se passe réellement. Le retour vers une si-
tuation de référence est la condition sine qua non
pour que cet outil soit un outil de co-conception.
C’est cette connaissance qui fait notre valeur
ajoutée lors des simulations.

Quelles sont tes attentes envers la SELF ? 

T.B. : Il faudrait sans doute que la SELF devienne
un acteur incontournable de la scène
ergonomique. Ce n’est pas le cas aujourd’hui. Tu
sais ce que disent les praticiens : le congrès de
la SELF, c’est le lieu des chercheurs ! Alors qu’à
l’inverse pour les chercheurs, c’est celui des
praticiens ! Personne n’est satisfait... Peut-être
est-ce l’absence d’un projet commun, d’actions
collectives... Les commissions de la SELF, par
contre, échappent à cette critique. Je participe à
la commission Afrique Subsaharienne, présidée
par A. Moray. Les objectifs sont concrets et
opérationnels. Le projet est clair : développer
l’ergonomie en Afrique Noire... et on se donne
les moyens de bâtir des réponses. 

Propos recueillis par Sandrine Guyot
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Les Journées de Bordeaux sur la Pratique de
l’Ergonomie en sont à leur 12° édition. Elles
constituent un rendez-vous annuel, aujourd’hui
considéré par beaucoup d’ergonomes comme
incontournable.

Le thème en 2005 sera celui des collaborations
multiprofessionnelles. L’ergonome qui inter-
vient en entreprise est porteur d’un point de
vue et d’un type de compétence. Ces derniers
n’épuisent ni les diagnostics possibles sur la
situation existante, ni les angles d’approche du
changement souhaitable. Les ergonomes sont
de plus en plus amenés à travailler avec
d’autres professions de conseil, médecins du
travail, qualiticiens, organisateurs, spécialistes
RH, préventeurs, juristes, gestionnaires,
ingénieurs, …

Quelles sont les opportunités, mais aussi les
risques, que présentent de telles collabora-
tions ? Que faut-il savoir du métier des autres
conseils pour pouvoir collaborer avec eux ?
Comment transmettre l’essentiel de l’approche
ergonomique à d’autres spécialistes ?
Comment le «point de vue du travail», dont est
porteur l’ergonome, peut-il se confronter dans
l’action à ces autres approches ?

Ces collaborations seront abordées à propos
d’au moins trois types de situations :
- dans certains cas, les ergonomes eux-mêmes
prennent l’initiative de solliciter d’autres per-
sonnels pour intervenir avec eux ;

- parfois, les ergonomes sont salariés de struc-
tures qui comprennent des spécialistes
d’autres domaines, avec lesquels ils doivent
intervenir conjointement ;

- parfois, c’est l’entreprise elle-même qui a fait
appel simultanément à d’autres conseils,
internes ou externes, avec lesquels l’er-

gonome doit savoir collaborer.

L’angle choisi pour ces débats est délibéré-
ment celui de la «multiprofessionnalité», l’idée
de «multidisciplinarité» mettant plus l’accent
sur les disciplines de référence des différents
professionnels concernés que sur leurs pra-
tiques respectives.

De plus, du fait du succès de l’initiative prise en
2004, l’édition 2005 verra le renouvellement
des ateliers «La pratique en pratique», qui
seront cette année consacrés à deux thèmes :
- comment construire soi-même son propre
poste, lorsque l’on arrive dans une structure
peu habituée à disposer d’un ergonome ;

- quelle est la place de l’écrit dans l’interven-
tion ergonomique ? Faut-il laisser beaucoup
de traces écrites ? L’écriture électronique a-t-
elle des effets différents sur les acteurs des
projets ?

Le programme sera diffusé courant décembre.
Si vous avez participé aux journée 2004, il sera
envoyé automatiquement à l’adresse dont
nous disposons. Si celle-ci doit être modifiée,
ou si vous n’étiez pas aux Journées 2004, vous
pouvez prendre contact avec :
- Nelly Troadec, Marie-Hélène du Val,
Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes
Complexes, Case 55, Université Victor
Segalen Bordeaux 2, 146, rue Léo-Saignat,
33076 Bordeaux Cedex, Tél. 05 57 57 10 42,
Fax : 05 56 90 08 73
email : secretariat.ergo@ergo.u-bordeaux2.fr

- Virginie Duniaud, ARACT Aquitaine, 67, rue
Chevalier, 33200 Bordeaux, Tél. : 05 56 79 63
30, Fax : 05 56 81 16 50, 
email : v.duniaud@anact.fr

21
mars

20
mars

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

12ème JOURNÉES DE BORDEAUX SUR LA PRATIQUE DE L’ERGONOMIE
“L’ergonome dans les collaborations multiprofessionnelles”
23-25 mars 2005
Journées organisées par ARACT Aquitaine et Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes
Complexes
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MMAARRSS 22000055
1-3 mars - NICE (France)

Ninth International Symposium of the ISSA
Research Section
(n°136, p. 27)

23-25 mars - BORDEAUX (France)
12ème Journées de Bordeaux sur la Pratique

de l’ergonomie
(n°136, p. 26)

30 mars-2 avril - FLORENCE (Italie)
Healthcare Systems Ergonomics and Patient

Safety
(n°134, p.22)

MMAAII 22000055
23-25 mai - PARIS (France)

Séminaire Paris 1 “Le stable, l’instable et le
changement dans le travail”

(n°136, p. 28)

JJUUIILLLLEETT 22000055
22-27 juillet - LAS VEGAS (Nevada, USA)
11th International Conference on Human-

Computer Interaction
(n°135, p. 56)

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000055
15septembre - 15 octobre 

CybErg 2005 - The 4th International
Cyberspace Conference on Ergonomics

(n°136, p.29)

18-22 septembre - ORLONDO (Floride, USA)
XVIIème Congrès mondial sur la sécurité et

la santé au travail
(n°130, p. 33)

JJUUIILLLLEETT 22000066
10-14 juillet - MAASTRICHT (Pays Bas)

IEA 2006
(n°132, p. 22 ; n°135, p. 56 ; n°136, p.30)

CALENDRIER

The International Section for Research on Prevention of
Occupational Risks of the International Social Security
Association (ISSA) is to organise its 9th international sym-
posium in Nice,France, from 1 to 3 March 2006,with the
participation of ISSA’s Chemistry and Machine and System
Safety Sections.
This multidisciplinary symposium is of interest to all con-
cerned with occupational health and safety, and competi-
tiveness of companies (managers, designers, human fac-
tors experts, occupational health and safety specialists).
Designing and organising industrial efficiency mainly
requires an engineering-driven approach, focusing on the
design and technical control of production systems, which
means that little consideration is taken of what the users
actually do.Today however, everyone agrees that it is ne-
cessary to look beyond the technical dimension, in parti-
cular for the following reasons:
• despite major technological developments, the human
operator continues to play a central role in running
industrial systems (machinery, complex facilities, work
equipment);

• the safety of industrial systems depends on the ability of
the human operator to respond in real time to technical
failures and shortcomings;

• regulatory requirements and standards will only be found
acceptable if design has taken into account the user’s
needs and make it possible to reduce the number of opera-
ting errors.

Despite the wide variety of design activities and
approaches, very few of them have actually addressed the
issues of occupational health and safety in a design
approach integrating human factors. It is however now
crucial that such an integrated approach be developed
and implemented in the design approach in order to ac-
tually achieve expected levels of performance.
Presentations will be made in French, English and German
with simultaneous translation.

Symposium Secretariat: Ms Colette SKORNIK, 
Colloque AISS Recherche 2006, INRS, 30 rue Olivier-
Noyer, - F-75680 Paris Cedex 14 (France)
Email : skornik@inrs.fr

MANIFESTATIONS
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Le discours ambiant est au changement. Mais
tout doit-il changer, et tout change-t-il vrai-
ment, dans le travail ? Et n’est-il pas aussi en
cause, de changer le changement, dans ses
raisons, dans son «pilotage», dans ses métho-
des, son management, son évaluation ? 

Le séminaire privilégiera une investigation
multi-disciplinaire sur les 5 axes suivants :

11.. Peut-on discerner entre :
- les dimensions du travail qui résistent au
changement, voire qui s’affirment, et dont la
persistance prend d’autant plus de singularité
que tout change autour, 

- les dimensions du travail que les change-
ments déstabilisent, rendent plus instables, 

- les dimensions du travail que les change-
ments «changent» vraiment, les nouvelles sta-
bilités et/ou instabilités qu’ils font émerger,
intentionnellement ou pas ?

Comment le tout fait-il alors « système », et
comment cela change-t-il notre perception et
notre pratique du changement dans les organi-
sations ?

22.. Peut-on déceler une direction du change-
ment dans les organisations – une progression
dans la réalisation d’une intention –, ou plutôt
une profusion des changements qu’aucune
forme ne relie ? 
Quelle est l’influence des institutions et des
changements institutionnels sur ces évolutions
du travail ?

33.. Sous couvert d’organisation, deux dynami-
ques se croisent :
- l’organisation du travail, c’est à dire la
dynamique du travail organisé, prescrit, par
les «méthodes» et/ou le «genre» profession-
nel, que l’ergonomie conceptualise dans la
«tâche» ;

- l’organisation par le travail, c’est-à-dire la

dynamique du travail (ré)organisateur, sous
l’effet de la « compétence » mobilisée pour
tenir les rendez-vous du travail et qui con-
stituent autant d’occasions de développer un
« style », que l’ergonomie conceptualise dans
l’« activité ».

Quelle est la stabilité de ce dispositif analy-
tique ? Ou peut-on voir qu’il bouge, que des
changements opèrent, et que, ainsi, le rapport
Tâche/Activité évolue ? 

44.. La «subjectivité» est une dimension de plus
en plus reconnue dans les organisations, et ses
exigences en termes de conditions de travail,
d’organisation, de reconnaissance… sont
désormais déclinées et traitées. Peut-on, ce
faisant, parler de l’émergence de nouvelles
normes du travail, ou au contraire d’une pro-
lifération des formes du rapport subjectif au
travail et du dispositif organisationnel qui le
prend en charge ? Entre l’espace subjectif et
l’espace économique, y a-t-il stabilité des re-
gistres, instabilisation, changement ?

55.. Face à ces évolutions, comment évolue la
réponse des «métiers du changement» (con-
sultants, cadres, …) ? En termes d’ambition, de
méthode, d’organisation, de compétence ? 

Nouvelle formule : le centre de recherche en
économie GERME de l’UNIVERSITÉ PARIS 7 et le
LABORATOIRE D’INTERVENTION ET DE RECHERCHE

ATEMIS contribueront au séminaire de Paris 1,
prélude à d’autres initiatives qui seront pro-
posées dans l’année.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
“Le stable, l’instable et le changement dans le travail”
23-25 mai 2005
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Description of the conference
CybErg is a triennial conference series occur-
ring in the year prior to IEA Triennial
Congresses. It provides an excellent opportu-
nity for the discussion of preliminary data and
for establishment new contacts to pursue at
IEA Congresses. It also has the advantage of
allowing participation in quality international
discussions at a fraction of the cost of face-to)-
face conferences. The idea behind the confer-
ence series is to use the WWW to run a confer-
ence more simply and with less expenses to
encourage greater attendance and participa-
tion from ergonomists from around the world.
Over the previous three conferences the con-
ference organizers has developed an
International conference that facilitates high
quality discussion and the internationalization
of ergonomics. Participants at the conference
will read or «listen» to papers of their choice
and «post» comments or questions. Paper
«presenters» will check on the comments and
questions on their papers and may add their
own comments or responses. Because there is
more time to read papers, to formulate ques-
tions and to respond, there is a greater depth
of scientific dialogue than normally encoun-
tered at face-to-face conferences.

Conference themes
The emphasis of the CybErg 2005 conference is
on understanding and designing for diversity,
hence the conference title "Meeting diversity
in cyber/online ergonomics". Proposals for full
papers, short papers and symposia are encou-
raged in the following areas. These are sug-
gestions for themes and papers will not be limi-
ted to these themes. 
• Physical Ergonomics: including repetitive
strain injuries, work-rest schedules, anthro-
pometry, work-related musculoskeletal disor-
ders, workplace layout, and manual materials
handling

• Cognitive Ergonomics: including human
error, mental workload, naturalistic decision
making, situation awareness, augmented
cognition, and adaptive interfaces

• Human Computer Interaction: including
computer-mediated communication, aug-
mented reality, ubiquitous computing, online
communities, cross-cultural interfaces, and
interface accessibility

• Health & Safety: including occupational
health and hygiene, shift work, vibration, and
epidemiological studies

• Ergonomic Methods: including ethnography,
participatory design, organisational design,
low-cost interventions, and usability testing

• Community Ergonomic Development: includ-
ing reaching diverse user communities, com-
munity informatics, mobile communities,
macro-ergonomics, and communication and
education

Abstract Submissions
Online submissions will be available from
November 2004. If you would like to make a
submission now, please email the submission
to Dr Andrew Thatcher: 
thatchera@umthombo.wits.ac.za
• Full Papers: Extended abstracts of approxi-
mately 800 words are due by 15/12/2004

• Short Papers: Extended abstracts of approxi-
mately 400 words are due by 21/01/2005

• Symposia: Proposals of 800 words. Are due
by 15/12/2004. Symposia proposals should
include approximately 3 position papers and
the names of the relevant authors.

For more detailed information, or to register,
please go to the CybErg home page on the
WWW at: http://cyberg.wits.ac.za/
or
Chair CybErg 2005,
School of Human & Community Development,
Wits University, 2050, South Africa

CYBERG 2005
The 4th International Cyberspace Conference on Ergonomics

15 septembre -15 octobre 2005

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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IIEEAA22000066  iiss  ggooiinngg  ttoo  bbee  aa  mmaajjoorr  eevveenntt

The next congress of the International
Ergonomics Association will be held from 10-
14 July 2006 in Maastricht, the Netherlands.
Already now, several proposals for special
sessions have been submitted. Suggestions
came for instance for the next topics: activity
at work; activity analysis; ergonomics of
clothing; human modeling (including cogni-
tion); cost effectiveness of interventions;
health effects of new office concepts; hospi-
tal ergonomics; the aging work force; elderly
people and their living environment; the
human role in materials flow simulations; col-
laborative design; safety an well being at
work. For each of these subjects someone
has taken the responsibility to find authors
who can contribute to the topic. Proposals
for other sessions and for individual papers
or posters are welcome. See our web site for
more details.

Recently our web site (www.iea2006.org) is
completely renewed. You will find much
information about the congress organiza-
tion, time schedules, program, topics and
many “how to” topics, like submitting
abstracts, travel, accommodate and last but
not least about Maastricht. We have tried to
answer proactively all your potential ques-
tions. In case you miss something, please
inform us via info@iea2006.org

A short version of the web site is published
as “2nd announcement and call for papers”.
This brochure is available in a printed version
as well as a PDF file. All members of SELF will
receive the PDF version via the SELF-secre-
tariat.

Maastricht, the city where the congress will
be held, is an excellent venue. You will find
everything you like. It is a town with a historic
European style, excellent shopping, good
culture, many restaurants in all categories,
and lots of terraces to spend the nice sum-
mer evenings. The surrounding countryside
is beautiful and allows great hiking and bi-
king. Interesting cities like Aachen and Liège
are close by and within 2 hours you can reach
Amsterdam, Brussels or Cologne. 

We have attracted a group of very supportive
sponsors, which do not only supply money,
but will also contribute to the program with
ergonomically interesting presentations. 

In a nutshell: IEA2006 is going to be a major
event. It will be a European style congress,
with a warm atmosphere and excellent
opportunities to meet ergonomists as well as
representatives from companies. 

5 November 2004 

Ernst A.P. Koningsveld
Congress Chair

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

IEA 2006
10-14 juillet 2006, Maastricht (Pays-Bas)
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L’IEA a tenu son Conseil d’Administration les
24 et 25 Juillet à Funchal (Madère), avant le
Congrès de la Société Portugaise d’Ergonomie
(APERGO).
Après les mots d’accueil d’usage, et le tour de
table des compte-rendus de l’année écoulée
présentés par les représentants des sociétés,
et avant les classiques rapports du Président,
du Secrétaire général et du Trésorier, le
Président Pierre Falzon fait une déclaration li-
minaire portant à la fois sur le fond (nature des
relations/communications entre l’IEA et
Sociétés membres) et la forme (modifications
par rapport aux ordres du jour habituels : plus
de discussion) du fonctionnement de l’IEA.

DDÉÉCCLLAARRAATTIIOONN LLIIMMIINNAAIIRREE DDUU PPRRÉÉSSIIDDEENNTT

P. Falzon rappelle que, suite à un échange de
courrier avec la Société néo-zélandaise
d’Ergonomie, on peut être amenés à se poser,
pour généraliser, deux questions basiques :
«Qu’est ce que l’IEA fait, ou peut faire, pour les
sociétés fédérées et pour leurs membres ?», et
«Que font, ou peuvent faire, les sociétés et
leurs membres, pour l’IEA ?». 
En effet, l’IEA étant une Fédération de Sociétés
(le plus souvent nationales), mais menant aussi,
avec l’approbation du Conseil, des actions
d’intérêt général pour la discipline, elle est plus
que la somme des sociétés qui la composent.
Ceci est en accord avec sa mission : «oeuvrer
avec les sociétés qui la constituent et les
organisations internationales concernées, à
l’élaboration et au développement de la scien-
ce et de la pratique ergonomique, afin
d’élargir, dans la société, son domaine d’appli-
cation et sa contribution à l’amélioration de la
qualité de vie».
Le pari, difficile, est donc de conduire ces
actions sans perdre le contact ni l’appui des
sociétés membres, car les actions à caractère
général de l’IEA ne sont pas, par nature, le plus

souvent en prise directe avec les soucis quoti-
diens des sociétés.
Il propose donc, pour améliorer les communi-
cations et les échanges entre l’IEA et les
sociétés constituantes :
• d’augmenter les échanges directs entre/avec
les Présidents des sociétés, (sans minimiser le
rôle des délégués) ;

• de diffuser plus systématiquement et plus
largement «Ergonomics International» et
d’en faire un lien direct entre les membres
des sociétés  ;

• de créer un réseau des éditeurs des dif-
férents bulletins et newsletters des  sociétés ;

• de faire de la réunion annuelle du conseil un
véritable lieu/temps d’échange et de concer-
tation ;

• de développer des moyens facilitant l’impli-
cation des sociétés, et/ou certains de leurs
membres, dans les actions de l’IEA ;

• de faire du congrès de Maastricht une mani-
festation qui, à l’occasion du cinquantenaire
de l’IEA, soit aussi une réflexion sur l’évolu-
tion de l’ergonomie et sur le rôle de l’IEA.

En cohérence avec cette déclaration liminaire,
la suite du Conseil a été organisée de façon à
permettre les compte-rendus des différents
comités (comme cela était fait habituellement),
mais aussi de façon à susciter des échanges
systématiques sur les questions posées et les
suggestions faites dans cette introduction. 
La suite de ce compte-rendu présentera donc
d’abord les éléments notables des rapports et
des compte-rendus des comités, puis un con-
densé des réflexions des différents groupes de
travail.

RRAAPPPPOORRTTSS DDEESS AADDMMIINNIISSTTRRAATTEEUURRSS

Dans son rapport, le Président rappelle la créa-
tion d’un nouveau comité permanent (EQUID),
et la nomination des nouveaux présidents des

21
mars

20
mars

COMPTE-RENDU DU CONSEIL DE L’IEA
MADÈRE, JUILLET 2004

ERGONOMIE DANS LE MONDE
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comités permanents. Il rappelle aussi le trans-
fert des archives de l’IEA (structurée et
archivées par Ilka Kuorinka) au CNAM. Il sig-
nale aussi les plaintes récentes d’auteurs rela-
tivement aux délais d’édition de la revue
«Ergonomics» et souligne que le Comité
d’Edition qu’il a rencontré, va essayer de
résoudre le problème de la gestion des articles
soumis.
Le Secrétaire Général (Sebastiano Bagnara)
rappelle les travaux réalisés et propose les
demandes de deux sociétés : la Société
d’Ergonomie des Philippines (PHILERGO), qui
a déjà présenté sa demande l’an dernier, et
l’Association d’Ergonomie de l’Argentine
(ADEA). Les deux sociétés sont accueillies
comme sociétés membres de l’IEA.
Le Trésorier (Ken Laughery) présente un bilan
équilibré, fait approuver les comptes par les
contrôleurs aux comptes et propose leurs rem-
plaçants qui sont élus.

Chaque président de comité permanent
présente son rapport. On peut noter :
•  pour le comité «Développement», concer-

nant le « développement interne », (c’est-à-
dire l’augmentation des sociétés d’er-
gonomie membres de l’IEA), les activités
récentes ont été focalisées sur l’analyse des
attentes des sociétés par rapport à l’IEA, et
des attentes des membres (par exemple, con-
tributions à la certification des Ergonomes
Européens) ; il apparaît une méconnaissance
réciproque des attentes et des objectifs entre
l’IEA et les sociétés. Pour y remédier une ren-
contre des présidents des sociétés sera
organisée en 2006 à Maastricht, et des docu-
ments de travail seront réalisées pour ali-
menter les débats. Concernant le développe-
ment externe, on remarque que l’environ-
nement professionnel des ergonomes
(ingénieurs, managers, …) est mal informé du
potentiel de l’ergonomie. Pour y remédier il
est proposé de faire un inventaire des organi-
sations professionnelles et de construire des
échanges/coopérations afin d’améliorer la
visibilité et d’augmenter la crédibilité de l’er-

gonomie auprès de ces professions. Enfin la
questions des attentes réciproques entre
l’IEA et les sociétés, ainsi que la réflexion sur
les moyens d’améliorer les communications,
font partie des préoccupations de ce comité,
et seront traitées dans les ateliers prévus lors
de ce Conseil (cf. infra).

• pour le comité Développement International,
les programmes de collaboration avec l’OMS
et le BIT sont rappelés, ainsi que les aides
apportées aux pays en voie de développe-
ment sous forme de matéries pédagogiques
(livres, programmes d’auto-enseignement et
d’enseignement à distance). Par ailleurs des
contacts ont été établis avec l’ICOH
(International Conference on Occupational
Safety) et l’IHOA (International Occupational
Hygiene Association)

• pour le comité «Communication & Public
Relations», une action importante a été la
prise de contact avec les éditeurs des bul-
letins/newsletters des différentes sociétés,
ainsi que le renouvellement de la revue
«Ergonomics International», et le renouvelle-
ment du site web. Concernant la communica-
tion, le Président propose la création d’un
réseau des éditeurs des bulletins des
sociétés, cette motion est adoptée. 

• pour le Comité «Science, Technologie, et
Pratique», bilan sur la disparition des comités
techniques «Control room», «Cost-effective
Ergonomics», «Work Environment Design»,
sur l’apparition de nouveaux «Auditory
Ergonomics», «Activity at Work», et point sur
des projets de création de comités «Virtual
Reality and Digital Human
Modeling», «Engineering», Anthropometry.

• pour le Comité «Professionnal Standards and
Education» : l’activité a été développée dans
trois directions prises en charge par trois sous-
comités : le s/comité «Directory of Ergonomics
Educational Programmes» (DEEP) qui recense
et met à jour les programmes d’enseigne-
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ment ; le s/comité «Professionnal Standards»
analysant les processus et modalités d’habilita-
tion/qualification, et le s/comité «Ergonomics
Education» qui vise, pour 2006, une consulta-
tion internationale sur les exigences minimales
d’un Master en Ergonomie/Human factors.
Des présentations d’un document (qui devrait
être prêt début 2005) seront faites à différents
congrès (SAES mars 05, HFES septembre 05,
FEES/CREE 05). Suite à cette présentation, il
est souhaité une présence plus importante des
sociétés fédérées dans ces sous-comités
(N.B. : François Daniellou est présent dans ce
comité).

• un nouveau comité , «Ergonomics QUality In
Design» (EQUID), a été crée et le conseil a
voté ses orientations et sa mission (cf article
dans ce Bulletin).

CCOOMMPPTTEE RREENNDDUU ((EESSSSAAII DDEE))  DDEESS TTRRAAVVAAUUXX DDEESS

AATTEELLIIEERRSS

Pour la première fois, suite au questionnement
présenté dans la déclaration liminaire du
Président Pierre Falzon, et à sa proposition de
faire de la réunion du Conseil un lieu de débat,
deux sessions ont été organisées sur deux
thèmes complémentaire relatifs aux deux
questions : «Comment les sociétés fédérées
peuvent-elles mieux être impliquées dans les
actions de l’IEA ?», et «Quels sont les
besoins/attentes des sociétés en direction de
l’IEA ?» Pour chaque session, plusieurs ateliers
travaillaient en parallèle sur le même thème. Il
est donc difficile de rendre compte de façon
détaillée de tout ce qui a été discuté et pro-
posé dans ces sessions. On essaiera d’en don-
ner une idée globale pour chaque thème.

Thème/session :«Implication des sociétés dans
les actions menées par l’IEA»

Le résumé du problème a été présenté par
Pascale Carayon : les actions de l’IEA sont
décidées par le Conseil, formé de délégués des
sociétés. Mais par la suite, les membres (person-

nes) impliqués dans une action ne sont pas
nécessairement reconnues par leur sociétés,
dans leur contribution aux travaux de l’IEA. La
connaissance, par la société fédérée, des
travaux de l’IEA (et inversement) dépend forte-
ment de la volonté/capacité/possibilité pour le
délégué d’être un véritable canal de communi-
cation. De plus existe aussi la barrière de la
langue qui peut ne pas faciliter ces communica-
tion. Les thèmes à aborder sont alors du type :
rôle du membre du conseil comme moyen de
communication vers sa société ?, modalités
d’implication des membres dans des actions de
l’IEA comme membres de leur propre société ?,
moyens de laver les barrières linguistiques ?,
comment faire reconnaître l’implication dans
une action IEA par la société d’origine ?

Sur les différents ateliers, on peut retenir les
remarques /propositions suivantes :
• analyser les point communs et les différences
entre les objectifs des sociétés et ceux de
l’IEA ;

• réfléchir aux thèmes rassembleurs comme la
formation à l’ergonomie, ou le travail avec les
autres disciplines/professions ;

• se livrer en commun à des comparaisons
internationales et interculturelles ;

• accroître la visibilité mutuelle IEA-Sociétés
quant aux structures, modes de fonction-
nement, actions en cours…;

• mieux faire percevoir les enjeux interna-
tionaux des sociétés et l’impact de l’IEA au
niveau national ;

• voir comment aider le membre du conseil
dans ses missions aux service de sa société,
au service de l’IEA, et ayant ses propres
objectifs ;

• proposer à chaque société d’ajouter sur son
site une page présentant l’IEA.

L’ensemble des remarques et suggestions
faites fera l’objet d’un document de travail.
Mais les sociétés sont invitées à réfléchir à des
propositions qui pourront être discutées lors
du prochain conseil.
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Thème session : Attentes de Sociétés fédérées

Au début du Conseil, plusieurs questions
avaient été posées aux représentants des
sociétés afin d’avoir une idée des attentes des
sociétés fédérées.

1 - Quels sont les trois problèmes/enjeux que
vous considérez comme majeurs pour votre
société ?
A cette question, les réponses ont été, par
rang décroissant :
• maintenir le nombre des membres
• difficultés du bénévolat
• articulation difficile entre différents groupes
professionnels

• mauvais fonctionnement dans les relations
avec l’IEA

2 - Quelles sont les trois activités les plus
importantes de l‘IEA ?
Dans l’ordre décroissant de rang, les réponses
sont :
• L’organisation du Congrès et l’aide aux dif-
férentes conférences

• le développement de l’ergonomie au plan
international

• l’aide au pays en voie de développement
• l’harmonisation /développement de stan-
dards de formation

• l’harmonisation/développement de stan-
dards professionnels

3 - Du point de vue de votre société, et compte
tenu des objectifs qu’elle se donne, que
devrait faire l’IEA dans le futur ?
Les réponses ont été :
• faciliter le partage de connaissances, de
méthodes, de «bonnes pratiques»

• promouvoir la reconnaissance internationale
de l’ergonomie

• promouvoir l’ergonomie dans les pays en
voie de développement

• faciliter la communication IEA — Sociétés
Fédérées

A partir de ce matériau, quatre groupes de dis-
cussion ont été crées et ont eu pour tâche de
répondre aux quatre questions suivantes :

Quelle actions concrètes l’IEA doit-elle
mener pour développer l’ergonomie au niveau
international et accroître la reconnaissance
externe de l’ergonomie ?
Quelques propositions faites : développer des
outils d’information et de communication, faire
du lobbying auprès des instances décision-
nelles et des instances internationales,
développer du matériel pédagogique pour dif-
férents niveaux (spécialistes, grand public).

Quelle actions concrètes l’IEA doit-elle mener
pour coopérer avec d’autres sociétés profes-
sionnelles, et maintenir un nombre significatif
de membres ?
Il a été proposé de créer des contacts avec
d’autres sociétés professionnelles (ingénieurs,
médecins, managers, économistes, …), de
chercher à introduire l’ergonomie dans les cursus
de formation, d’intervenir dans les médias, de
susciter des invitations à présenter l’ergonomie
dans des manifestations de tout type, de réacti-
ver le TC «Cost/effectiveness of ergonomics».

Quelle actions concrètes l’IEA doit-elle mener
pour accroître les partage des connaissances,
des méthodes, et des «bonnes pratiques» ?
Il a été suggéré d’utiliser le web comme moyen
de créer des liens entre les documents, livres,
matériels video existants entre les différentes
sociétés ; de créer des banques de données de
«success stories», de donner une vocation
«didactique» à certaines sessions du congrès
ou des conférences.

Quelles actions concrètes l’IEA doit-elle
mener pour améliorer son aide aux pays en
voie de développement ?
Un accent particulier a été mis sur l’importance de
mieux définir le statut de pays en voie de
développement, de multiplier les initiatives de
type «jumelage», de diffuser les matériels existants
dans différentes langues, de traduire dans les
langues des pays concernés les matériels exis-
tants, de proposer de l’enseignement à distance,
de diffuser par des conférences invitées la position
de l’IEA dans les rencontres tenues dans ces pays.
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN

Ce Conseil a été marqué par la volonté nou-
velle de poser les questions, provoquer des
débats, stimuler les initiatives, allant dans le
sens d’une interaction plus grande entre l’IEA
et les sociétés qui la constituent.
Une synthèse de ces débats (sommairement
présentés ici) sera envoyée à chaque président
des Sociétés, pour une prise de position, avant 

le Conseil de 2005 (à San Diego), et en tout cas
pour le Conseil de 2006 (à Maastricht). Ce sera
l’occasion, pour les différentes sociétés, de se
positionner et d’apporter son concours à des
actions dont les enjeux sont importanst autant
au niveau national qu’au niveau international.

Michel Neboit
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Nous continuons à présenter ici, succincte-
ment, et pour une meilleure information des
membres de la SELF,  la structure et le fonc-
tionnement de l’IEA.
Un des objectifs importants de l’IEA est de pro-
mouvoir l’introduction de l’ergonomie dans les
processus de conception au sens large (concep-
tion des produits, conception des systèmes de
travail, conception des situatins de travail…).
Cette mission est plus particulièrement prise
en charge par le comité permanent EQUID
(Ergonomics QUality In Design) dont la création
a été votée par le Conseil de l’IEA, lors de sa
sreunion des 24-25 juillet 2004 (Madère).
Le rôle de ce Comité est donc de valoriser,
développer et accroître l’utilisation de l’er-
gonomie dans le processus de conception des
produits et des systèmes de travail (production
et services), en proposant les principes
généraux et les modalités d’un programme de
certification.
Plus particulièrement, les objectifs opéra-
tionnels d’EQUID sont :
• définir les exigences et les critères
ergonomiques permettant de caractériser les
processus de conception des produits et des
systèmes de travail (production et services).

• définir les caractéristiques d’un sys-
tème/processus  d’accréditation, ainsi que les
structures susceptibles de certifier la qualité
ergonomique des processus de conception,
en s’appuyant sur les exigences et les critères
pertinents , 

• concevoir, implémenter, et gérer un système

d’évaluation et de mise à jour permanentes
permettant de s’adapter aux évolutions de
ces exigences et critères,

• concevoir, implémenter, et gérer un système
permettant d’évaluer et d’améliorer le pro-
gramme d’accréditation.

Pour atteindre ce objectifs, le Comité fera
appel à différents acteurs (donneurs d’ordre,
experts, chercheurs, praticiens, représentants
de l’industrie, consultants). 
Le programme ayant une dimension interna-
tionale, la participation de spécialistes de dif-
férentes régions du monde sera recherchée.

Ces travaux sont particulièrement importants : 
• pour la discipline, pour son évolution et les
connexions nécessaires avec d’autre disci-
plines (psychologie du travail, ingénierie,
analyse système, droit du travail, normalisa-
tion…) et pour l’augmentation de sa visibilité
dans les instances internationales (normalisa-
tion, certification ;…)

• pour la profession d’ergonome, et les rela-
tions avec d’autres professionnels (ingénieurs
de conception, responsables de projet,
préventeurs, formateurs…)

Il est donc souhaitable que la SELF suive de
près ces travaux , mieux encore, y contribue par
la présence de l’un ou l’autre de ses membres.

Michel Neboit et Pascal Béguin

pour en savoir plus :
http://www.iea.cc/events/equid.cfm

LE COMITÉ PERMANENT “EQUID” (Ergonomic QUality In Design)
Présidente : Pascale Carayon



Les interventions de l’ergonomie dans le
domaine des technologies dites de « Réalité
Virtuelle » en sont aujourd’hui à leurs débuts
dans l’industrie, initiées notamment dans les
domaine de la formation et de la conception
au cours des années 90. A l’inverse depuis une
décennie, ces technologies ont engendré des
questions de recherches stimulantes pour l’er-
gonomie selon des perspectives variées du
point de vue de :
• l’utilisateur/opérateur : les connaissances sur
la cognition, la perception et l’action en rela-
tion avec les propriétés de ces environ-
nements de synthèse ;

• leur conception : les méthodologies d’ana-
lyse adaptées ; 

• l’outillage même de l’ergonomie : validité,
précautions et usages de ces
Environnements Virtuels (EV) afin d’anticiper
des situations futures, ou encore assister l’ex-
plicitation, etc. 

LLeess  EEnnvviirroonnnneemmeennttss  VViirrttuueellss ::  ddeess  ccoonnffiigguu--
rraattiioonnss  mmuullttiipplleess  eett  vvaarriiééeess  eexxppllooiittaanntt  lleess
tteecchhnnoollooggiieess  ddee  llaa  RRééaalliittéé  VViirrttuueellllee
Les Environnements Virtuels (EV) sont des sys-
tèmes interactifs particuliers visant à permettre
à un ou plusieurs utilisateurs d'interagir avec la
simulation numérique d'objets et de scènes, en

trois dimensions, réaliste, par le biais d’un
ensemble de techniques informatiques cou-
vrant une ou plusieurs modalités sensorielles
(vision, tact, kinesthésie, audition,…).

Né à la fin des années 60 et au début des
années 70, ce domaine de recherche s'est
d'abord centré sur le développement de
périphériques et d’interfaces multimodales de
navigation et de manipulation dans l'espace à
trois dimensions. Certains tels les visio-casques
(aussi appelés HMDs pour Head-Mounted
Displays) ou les gants de manipulation (Data-
Glove) ont été popularisés par les médias. Il
faut attendre les années 90 pour voir apparaître
les premières applications réelles. En Europe,
cinq domaines concentrent l’essentiel des
développements : la construction automobile ;
l’aviation et l’industrie aérospatiale ; la
médecine ; l’industrie nucléaire ; l’industrie
chimique. Les usages réels ou envisagés sont la
démonstration, la conception, la formation et
l’apprentissage, la recherche, le diagnostic et
l'exposition thérapeutique.

Les configurations d’EV sont multiples et va-
riées, mettant en œuvre des dispositifs de
présentation d’information et des dispositifs
d’entrée d’information eux-mêmes fort variés :

L’ÉCHO DES RECHERCHES
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Dans ce dossier des Échos des recherches, il s’agit de présenter brièvement le domaine de la
réalité virtuelle et d’évoquer la place mais aussi quelques questions actuelles de la recherche en
ergonomie sur ces technologies. Pour cela j’ai sollicité Jean-Marie Burkhardt, maître de con-
férences à l’Université René Descartes Paris 5, auteur d’une récente synthèse sur le sujet. Sa
présentation s’appuie notamment sur deux axes de recherche. Le premier, développé au
Laboratoire d’Ergonomie Informatique de l’Université Paris 5, porte sur l’apprentissage avec les
nouvelles technologies (en particulier les Environnements Virtuels). Le second, mené dans le
cadre du projet EIFFEL de l’INRIA, concerne l’analyse et l’outillage des activités des concepteurs
informatiques. Le lecteur intéressé notamment par les aspects technologiques pourra, par exem-
ple, se référer au Traité de La Réalité Virtuelle de Fuchs & Moreau (2003). Le texte ci-après
reprend certains points discutés plus longuement dans Burkhardt (2003) et Burkhardt et al,
(2003)1.

Catherine Delgoulet



retour visuel (grand écran, casque, lunettes
stéréoscopiques, etc…), retour proprioceptif et
cutané (toucher, chaleur, etc.) et retour sonore
(casque, son 3D spatialisé, etc.), dispositifs de
capture de position et de mouvement (cap-
teurs, gant, combinaison, etc.), entrée sonore
(reconnaissance vocale, etc.). 

Une dichotomie habituelle oppose les sys-
tèmes dits “immersifs” (visio-casque, salle
immersive, etc.) avec ceux “non immersifs”
(écran, souris), avec l’idée que le degré d’im-
mersion est un paramètre important du réal-
isme de l’interaction et de l’utilisabilité du sys-
tème. De même, la dimension du réalisme
qualifie fréquemment les EV, voire constitue
l’une des finalités de leur conception.
Toutefois, il s’agit d’une notion mal définie,
tantôt référant à une identité métrique ou per-
ceptive entre l’espace réel et l’espace artificiel
engendré par l’EV, tantôt référant à des ressen-
tis subjectifs des utilisateurs. Enfin, la notion de
présence est associée de différentes façons à
l’expérience perceptive et cognitive de l’uti-
lisateur dans le cours de son activité en EV. La
recherche d’un degré élevé de présence carac-
térise l’orientation de nombreux travaux,
notamment avec l’idée de faciliter la perfor-
mance ou l’apprentissage des utilisateurs. 

LL’’eerrggoonnoommiiee  ddeess  EEVV ::  qquueellllee  rrééaalliittéé
aauujjoouurrdd’’hhuuii ??
Du point de vue de l’utilité, les fonctionnalités
des EV actuels sont imparfaitement cernées du
fait du manque d’usage et de précédents. De
surcroît, la lourdeur des applications fait que
l’on se trouve souvent avec des modes d’inter-
actions limités, tels que la simple visite, la navi-
gation ou la déambulation. Certes, les concep-
teurs ont travaillé à des usages génériques de
l’EV pour par exemple faire des prototypages
virtuels, de la formation dans une logique de
simulation, etc.. mais il y manque souvent des
analyses fines de l’activité des futurs utilisa-
teurs. Enfin, dans les entreprises demandeuses
des technologies de la Réalité Virtuelle, l’attrait
technologique (interaction et vision 3D, grands

écrans ou casque, retours tactiles etc.) occulte
souvent la réflexion sur les besoins à l’origine
du projet de conception.

Du point de vue de l’utilisabilité, les défauts
proviennent pour partie du fait que les tech-
niques sont encore peu matures : la perception
est partielle et caractérisée par des inco-
hérences entre les informations traitées par les
différents systèmes récepteurs (ex. : vision /
oreille interne), et les sources d‘information liées
à l’environnement réel de l’utilisateur se super-
posent, voire entrent en conflit avec l’informa-
tion délivrée par le système. Une autre raison
réside dans le fait que de nombreux travaux
dans le domaine abordent l’homme sous l’angle
de la perception comme un récepteur passif, et
non sous l’angle de la cognition, en même
temps qu’il y a un manque de démarche de con-
ception centrée sur les utilisateurs. Le caractère
novateur de la Réalité Virtuelle a pu aussi être
évoqué comme justification pour ignorer les
connaissances déjà acquises sur l’utilisabilité
pour des technologies proches comme les simu-
lateurs, dans le domaine de la conception d’IHM
et l’ergonomie des logiciels interactifs. Un
aspect est lié à la discipline ergonomique elle-
même : les connaissances et la méthodologie
nécessitent d’être enrichies et adaptées pour
répondre au contexte d’intervention de la con-
ception d’EV. Un dernier aspect à ne pas né-
gliger concerne les limites contraignantes des
outils des concepteurs. A titre d’exemple, les
primitives d’affichage et de dialogue
disponibles dans les boites à outils ne sont pas
toujours adaptées aux besoins qu’engendre la
gestion d’une interaction intelligente entre l’uti-
lisateur et le système. 

LLeess  EEVV  ppoouurr  ll’’aapppprreennttiissssaaggee ::  uunn  ddoommaaiinnee
dd’’aapppplliiccaattiioonn
Les intérêts potentiels des EV pour la formation
évoqués dans la littérature ressemblent aujour-
d’hui plus à un catalogue de cas rassemblés de
manière opportune qu’à des lignes de
recherches claires fondées sur une approche
théorique et pratique constituée. Un grand
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nombre de systèmes proposés aujourd’hui relève
d’une approche technologique où prédomine la
recherche du meilleur degré de photo-réalisme
dans les scènes (on soulignera au passage le
risque qu’il y a à privilégier la dimension esthé-
tique plus que pédagogique). Les justifications
du recours à la réalité virtuelle pour l’apprentis-
sage  sont généralement les mêmes que dans le
cas de la simulation : mettre en situation quand la
situation réelle ne le permet pas, simuler des scé-
narios et des conditions rares, simplifier et seg-
menter les apprentissages, exploiter les erreurs
etc. Toutefois, les technologies des EV apportent
d’autres pistes potentiellement intéressantes
pour l'apprentissage, encore que pour beaucoup
elles soient plus au stade de l’hypothèse que du
principe démontré. Par exemple, les EV permet-
tent l’articulation de perspectives multiples et de
cadres de référence, en offrant une grande va-
riété de points de vue et de stratégies possibles
au cours de l’interaction avec un monde virtuel.
De même, il devient possible de proposer l’adap-
tation statique et/ou dynamique du niveau de
fidélité des environnements et des informations
présentées. A l’extrême plutôt que de chercher à
recopier une situation réelle, les EV peuvent offrir
des modes d’interactions et d’assistance inédits
pour approcher différemment l’apprentissage : il
y a là un champ de recherches important entre
l’ergonomie cognitive et la didactique profes-
sionnelle.

A titre d’exemple, on peut citer les formations
développées depuis la fin des années 90 par la
recherche d’EDF, en collaboration avec les ser-
vices de formation. Historiquement, la pre-
mière concernait la maintenance et le diagnos-
tic de pannes sur les robinets industriels en
centrale. L’environnement virtuel conçu s’ap-
puyait sur un dispositif sur grand écran, utilis-
able par un formateur et un groupe d’ap-
prenants. Il est actuellement utilisé comme
support à l’explication, comme support à la
discussion, et comme support à l’application
de la méthode de diagnostic à acquérir.
L’environnement virtuel présente un robinet
industriel enrichi de fonctions d’assistance et

d’animations où les acquis du multimédia édu-
catif sont intégrés. Par exemple, le robinet est
démontable pièce par pièce, le nom des
pièces peut apparaître, des schémas de fonc-
tionnement additionnels peuvent être affichés,
des effets de transparence permettent de vi-
sualiser des positions ou des évènements nor-
malement inaccessibles à l’exploration, des
phénomènes invisibles peuvent être figurés,
tels que la circulation des fluides, la tempéra-
ture, l’augmentation de la pression, etc. Cet
environnement virtuel a été évalué dans le
cadre d’une comparaison avec la situation
précédente de formation, suggérant, d’une
part, l’amélioration du niveau de compétences
des apprenants pour la préparation de l’inter-
vention de diagnostic et, d’autre part, la
diminution du temps requis pour la formation. 

On finira en soulignant que l’implication des
formateurs au long du processus de concep-
tion est un élément-clef de ces nouvelles tech-
nologies de formation. Cette implication n’est
pas simple aujourd’hui pour les formateurs,
souvent professionnels dans leur métier plus
que dans la formation. En particulier, la nou-
veauté et la complexité des EV font que les
usages et les repères habituels doivent être en
partie reconstruits, à la fois pour ce qui est de
l’activité d’animation de la formation et pour
anticiper la situation de formation durant la
conception.

RReecchheerrcchheess  eenn  eerrggoonnoommiiee  ccoonncceerrnnaanntt  lleess
EEVV
Les premières recherches ergonomiques ont
porté sur l'aménagement physique des
matériels et des dispositifs manuels d'inter-
action. Pour l'essentiel, elles ont concerné les
contraintes liées au poids et à l'encombrement
des casques de visualisation, l'aménagement
des zones de contact, le confort, etc., ainsi que
trois principaux effets consécutifs à l'exposition
aux premiers EV : le mal du simulateur (aussi
dénommé "cyber-sickness"), les troubles de
l'orientation (tels que les vertiges ou l'instabi-
lité posturale) et enfin les troubles oculo-
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moteurs (tels que fatigue visuelle, diplopie,
maux de têtes). Ces trois points font toujours
l’objet de recherches. 

Aujourd’hui, la mise au point des EV fait appel
de plus en plus à des collaborations avec une
ergonomie plus cognitive, d’une part pour ce
qui est d’élaborer des connaissances sur la per-
ception, l’intégration multisensorielle et la co-
gnition de l’utilisateur «immergé» dans un EV,
ainsi que sur les relations entre ces différents
niveaux ; d’autre part plus récemment encore,
pour ce qui est des connaissances et de la
méthodologie pour l’analyse des interactions,
l’évaluation et la conception de dialogues plus
simples et efficaces pour les utilisateurs.
Schématiquement, trois niveaux d’approche se
complètent dans la recherche ergonomique
sur ces technologies. 

Un premier niveau concerne l’étude et la mise au
point des différents périphériques et leurs con-
figurations au moyen d’investigations inspirées
de l’expérimentation dans les domaines de la
perception et du contrôle moteur. Souvent ana-
lytiques, effectuées en laboratoire, ces études
participent à la construction d’un corpus de don-
nées empiriques sur les capacités perceptives
humaines et les défauts des technologies du
virtuel en regard de la perception et de l’action
dans un environnement réel. A côté de quelques
thématiques de recherches suivies (ex. : mal des
simulateurs, présence, pointage et localisation
spatiale), d’autres travaux nombreux de type
«tests utilisateurs» revendiquent cette approche
mais souffrent d’un manque de fondement
théorique, d’une valeur écologique faible et de
l’absence de réplication. Il y a là un champ où
l’ergonomie peut encore prendre toute sa place.

Un second niveau encore peu développé con-
cerne différents aspects de la cognition finalisée
en EV. En effet, peu d’études ont porté sur l’influ-
ence de l’immersion sur les processus cognitifs,
en dehors des travaux essentiellement de psy-
chologie expérimentale sur la cognition spatiale
en EV. On peut citer des travaux qui montrent que

des adultes immergés pour la première fois dans
un environnement virtuel exhibent globalement
des performances cognitives analogues à celles
caractérisant la pensée prélogique ; cet effet
semble toutefois disparaître après plusieurs
immersions. Sur l’apprentissage, l’influence de
l’immersion parallèlement à la question du trans-
fert a aussi donné lieu à quelques études aux
résultats contrastés. Ces lignes de recherches
sont à développer. Une autre thématique con-
cerne l’efficacité et les modes de représentation
des entités et des utilisateurs dans un EV, par
exemple, lorsque plusieurs utilisateurs sont
amenés à coopérer au cours d’une tâche. Cette
question, que l’on pourrait qualifier de psycholo-
gie des avatars», est souvent posée dans les ter-
mes du degré d’anthropomorphisme ou de réal-
isme qui devrait lier l’avatar à l’utilisateur qu’il
représente. Là-encore, peu d’études empiriques
quand, paradoxalement, l’industrie du jeu vidéo
met en évidence son importance dans l’utilisabi-
lité et le succès même d’un produit. 

Un troisième niveau concerne les recherches
d’ordre méthodologique et les outils pour
assister la conception d’EV mieux adaptés aux
utilisateurs et à leur tâche. Le contexte de la
Réalité Virtuelle nécessite d’aménager les
méthodologies classiques de test et d’évalua-
tion, notamment du fait de la multi-modalité
des EV, du fait du lien fort entre les dimensions
sensori-motrices et cognitives qui caractérise
souvent ces environnements, et de dialogues
d’interaction qui privilégient le geste et les
actions dans un espace tridimensionnel.

1 Burkhardt, J.-M. (2003). Réalité virtuelle et

ergonomie : quelques apports réciproques. Le

Travail Humain, 66, 65-91.

Burkhardt, J-M, Bardy, B., & Lourdeaux, D. (2003).

Les notions d'Immersion, de Réalisme et de

Présence dans la conception et l'évaluation

d'Environnements Virtuels. Psychologie Française,

48, 35-42.

Fuchs, P., & Moreau G. (Eds. ) (2003). Le traité de la

Réalité Virtuelle 2nd édition. Paris: Les Presses de

l'Ecole des Mines de Paris.
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Pouvez-vous nous dire quelques mots sur l’ap-
proche anthropotechnologique que vous avez
développée ?

Je me suis intéressée dans la dernière partie de
ma carrière à ce que j’ai appelé l’anthropo-
technologie, c’est-à-dire les relations des col-
lectivités nationales et internationales avec les
dispositifs techniques. 
Dans le contexte du commerce international, il
est très très important de vendre des produits
fabriqués mais aussi de vendre des moyens de
les fabriquer dans l’ensemble des pays et, plus
particulièrement, dans ce que l’on appelle les
pays en voie de développement. Moi, j’ajoute
en voie de développement industriel. 
Je ne pense pas que l’on puisse parler des
pays en voie de développement car, par
exemple, Mao-Tsé-Toung disait que la Chine
était un pays en développement, d’autres par-
lent de l’Inde… Or, ce sont des civilisations qui
sont au moins aussi considérables que la nôtre
et beaucoup plus anciennes. Et, pour
reprendre l’exemple de la Chine, on avait des
haches en pierre quand la civilisation chinoise
était bien développée… Donc, je crois que
dire en voie de développement industriel, cela
peut aller. Par contre, dire en voie de dévelop-
pement tout court, cela ne veut rien dire…
Cette utilité des transferts est très discutée.

En quoi cette utilité des transferts de techno-
logie est très discutée ?  

L’anthropotechnologie nous a permis de voir
qu’il y a des erreurs énormes qui sont com-

mises avec des effets considérables. A une
époque, on signalait une usine qui n’avait mar-
ché que le jour de son installation. On raconte
des histoires d’usines qui ont coûté très cher et
qui n’ont fonctionné qu’un mois… 
Et pour être plus précis, je vais vous donner un
autre exemple : on a installé une usine de trai-
tement des phosphates sur la péninsule de
Dakar au Sénégal. Cette péninsule n’est pas
suffisamment alimentée en eau douce malgré
la proximité de la capitale et de la présence de
pas mal d’autres industries. Les Anglais qui ont
livré cette usine de phosphates ont très bien vu
le problème. 
Au moment de la livraison de cette usine, il a
été procédé à la vérification du bon fonction-
nement du système mis en place. Pour procé-
der à cette vérification, ils ont demandé,
momentanément, à ce que l’alimentation en
eau douce et la fourniture d’électricité soit
réservée exclusivement à cette nouvelle usine
et à aucune autre usine de la ville de Dakar. 
Dans ces conditions, disposant de toute l’eau
douce et de toute l’électricité locales, ils sont
arrivés à très bien faire fonctionner leur usine ;
ils ont donc eu un bulletin comme quoi ils
avaient livré ce qu’il fallait et ils sont partis. 
Après leur départ, les habitants et les usines de
Dakar ont de nouveau puisé de l’eau douce et
consommé de l’électricité. Il est donc apparu
une contradiction très importante au point de
vue de la distribution pour cette nouvelle usine ;
pour que l’usine fonctionne, il a fallu l’alimenter
en eau salée du fait de l’insuffisance d’eau
douce. Or, la plomberie et les tuyauteries par-
courues d’eau salée se percent très vite et
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toutes sortes d’alerte apparaissent, …, lorsque
les gens entendent les alertes, ils les ferment
parce que cela les gêne, et ensuite l’usine ne
marche pas. 
Les Sénagalais se sont plaints du fait que les
Anglais leur avaient livré un matériel de mau-
vaise qualité qui se perçait facilement. Les
Anglais sont revenus et ont dit «comment vou-
lez-vous que ça marche puisque vous l’alimen-
tez en eau salée, ça ne peut pas marcher, tout
est faussé».
Voilà typiquement l’histoire d’un transfert de
technologie mal fichu avec des malentendus
énormes qui ont fait des mécontents des deux
côtés ; les Africains ne sont pas contents parce
qu’ils ont sorti beaucoup d’argent ; les Anglais
ne sont pas contents parce qu’on leur fait une
mauvaise réputation en leur disant que ce
qu’ils ont livré n’est pas bon.
Alors, est-ce une erreur ou est-ce une escro-
querie ? 

A votre avis, qu’est-ce qu’un bon transfert de
technologie ?

C’est un transfert qu’on n’a pas payé trop cher
et qui marche ! Si on doit fournir un énorme
travail d’adaptation pour qu’il marche, c’est de
l’argent de perdu !
Actuellement, les technologies sont vendues
très bon marché, car pour le vendeur, les tra-
vaux de conception n’ont pas besoin d’être
refaits et, pour l’acheteur, c’est l’espoir de
payer moins cher quelque chose que s’il le
concevait lui-même. Globalement, dans le
transfert de technologie, ce sont les heures
d’études amont qui sont économisées. 
Il y a là une espèce de fuite, on a l’impression
qu’on va pouvoir passer de l’un à l’autre facile-
ment et en fait de nouvelles difficultés appa-
raissent.

Comment peut-on apporter des solutions ? 

On peut résoudre ce type de problème au prix
d’un ensemble d’études amont et de
recherches considérables. En effet, dans l’an-

thropotechnologie, on a affaire à des savoirs un
peu différents de ceux qu’on utilise en ergono-
mie ; on parle de climat, d’hydrographie, de
transport, d’implantation, autrement dit, il
s’agit de nouveau d’une activité multidiscipli-
naire demandant des moyens importants. 
En général, aucun organisme, aucun pays n’est
disposé à financer ces études et ces
recherches. J’ai essayé de demander aux orga-
nismes financeurs d’équipements industriels
de ne donner de l’argent aux pays en dévelop-
pement industriel qu’à condition que ces pays
aient engagé des études préalables à l’acquisi-
tion du matériel. Je n’ai eu aucun succès.

Sur quelles sciences humaines s’est fondée la
pluridisciplinarité de l’ergonomie et plus parti-
culièrement celle de l’ergonomie de langue
française  ? En ce qui vous concerne, au départ,
votre formation est celle d’un médecin diplô-
mé en neurophysiologie ?

En effet, ma thèse de sciences porte sur la neuro-
physiologie de l’audition ce qui prouve que j’ai
abordé la physiologie par la neurophysiologie.
L’ergonomie francophone naissante est très
marquée par l’influence des physiologistes et
des médecins parce que la loi donne au méde-
cin du travail, un rôle qu’il ne remplit pas tou-
jours dans le domaine de l’ergonomie. La
France avait une tradition physiologique très
importante comme d’ailleurs l’Allemagne.
La situation des psychologues n’était pas facile
car beaucoup de physiologistes ne compre-
naient pas quelle était la nature du savoir des
psychologues et s’en était même parfois insul-
tant pour eux. Il y a eu des négociations très
difficiles pour que chacun trouve une place au
moins décente, mais le langage n’était pas
commun et les intérêts universitaires différents.
Cependant, il existe une relation entre ce qui
est psychologique et physiologique. On peut
citer par exemple la notion de charge mentale
qui est un reste des relations entre la physiolo-
gie et la psychologie. On a voulu introduire
dans le domaine psychologique une autre
notion familière aux physiologistes, celle de la
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charge de travail qui se traduit par des difficul-
tés d’alimentation du muscle en oxygène, mais
la charge mentale, la charge cognitive repo-
sent sur des mécanismes différents et pour les-
quels il faut faire des analyses.

Les progrès des techniques de mesure, le
développement des recherches de physiolo-
gie fondamentale et appliquée donnent
maintenant à la physiologie du travail, des
moyens plus nombreux d’étudier en situation
réelle, les problèmes industriels. Elle peut
étudier l’homme au travail, sans le gêner,
dans l’accomplissement de ses tâches pen-
dant un temps prolongé comme le voulait
Coulomb. 
Est-ce à dire que la physiologie du travail
peut aujourd’hui répondre à toutes les ques-
tions que se posent les dirigeants et les sala-
riés de l’industrie ?
…Ce que le physiologiste peut faire, c’est par-
ticiper à des changements des conditions de
travail, réduisant la peine de l’opérateur et
améliorant le travail fourni. Cette meilleure uti-
lisation des qualités de l’homme est comprise
actuellement sous le terme d’ergonomie.
(leçon inaugurale de la chaire de physiologie
du travail et ergonomie du CNAM-11
Novembre 1966.)

Vous avez évolué vers la psychologie, pourquoi
pas vers la neurophysiologie comme beaucoup
de physiologistes devant les limites de la phy-
siologie et la disparition progressive des
départements de physiologie ?

J’ai été orienté autrement dans la mesure ou
l’ergonomiste essaie de traiter les problèmes
de la vie tels qu’ils se posent alors que le neu-
rophysiologiste à tendance à dégager des pro-
blèmes généraux qu’on retrouve dans toutes
les situations.
C’est d’ailleurs une préoccupation importante et
difficile de faire passer par nos collègues universi-
taires ce que nous avons appris sur le terrain.
Un professeur anglais a dit «je vais sur le terrain
parce que je suis un psychologue».

La psychologie qui, au départ, ne faisait pas par-
tie de votre bagage, participe de façon impor-
tante au développement de l’ergonomie.
Quelles sont les relations entre la psychologie
et l’ergonomie et comment ont-elles évolué ?
Autrefois, les psychologues du travail, comme
Bonnardel faisaient de la sélection, en considé-
rant l’adaptation de l’homme à son métier,
point de vue opposé à celui de l’ergonomie.
Actuellement, les psychologues sont partout.
En ergonomie, on observe une participation
très forte des chercheurs en psychologie et
c’est général dans le monde. En France, c’est
aussi une stratégie universitaire parce que les
patrons de psychologie ont exigé que les
postes en ergonomie soient attribués à des
psychologues. Résultat assez paradoxal, des
psycho-ergonomistes ont été nommés maître
de conférences en psychologie pour donner
des enseignements de psychologie et non
d’ergonomie.

Des professeurs de psychologie qui souhaitent
avoir comme étudiants des ergonomistes ont une
certaine tendance à leur enseigner la psychologie
générale et la psychologie expérimentale.
Certains de leurs étudiants pensent que çà ne
leur sert pas beaucoup. Est-ce positif ou non ?
Les gens avec lesquels nous avons commencé
à échanger avaient des points de vue assez dif-
férents. Quant à moi, je ne suis pas sûr qu’il soit
bon que le point de vue psychologique soit
devenu prédominant en ergonomie. Je pense
qu’il n’y a pas que la cognition chez l’homme,
il y a aussi l’encombrement de son corps, ses
possibilités d’action.

Est-ce un reproche que vous feriez globale-
ment à la psychologie ?
S’occuper du corps, de son encombrement
n’est pas l’objet de la psychologie. Je ne crois
pas que le point de vue développé par la psy-
chologie suffit à concevoir les objets d’une
façon complète parce que l’ergonomie a
besoin de données anthropométriques, phy-
siologiques, psychologiques et puisées dans
différents domaines.
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D’autres approches des psychologues dans le
domaine de l’ergonomie ont pu être criti-
quées. Par exemple, certains auteurs qui se
sont intéressés non pas à la psychologie des
locuteurs ou des auditeurs mais à leurs inter-
relations. C’était une approche sociolinguis-
tique à prendre en considération car dans un
certain nombre de cas, en ergonomie, il arrive
que la démarche soit plus sociolinguistique
que psycholinguistique.
Quand on est professeur au Conservatoire des
Arts et Métiers on a affaire à un public qui pro-
vient en majorité du secteur technique et
industriel. L’approche d’un professeur de psy-
chologie est distincte. C’est pourquoi les pro-
fesseurs de psychologie ont d’abord été très
réticents vis-à-vis de l’ergonomie ; certains
d’entre eux continuent à considérer qu’il ne
s’agit pas d’une science respectable parce que
trop hétérogène et trop soumise à la demande
sociale, etc., en même temps, un certain
nombre d’entre eux ont produit des ergono-
mistes en créant des DESS d’ergonomie et leur
clientèle est essentiellement constituée d’étu-
diants en psychologie.

L’ergonomie s’est emparée de l’approche
cognitive, quel est votre point de vue sur cette
question ?

Il s’est produit un mouvement de bascule déjà
ancien de la psychologie expérimentale vers la
psychologie cognitive mais dans une première
phase, il s’agissait d’une psychologie cognitive
expérimentale. Au début la rupture n’était pas
trop grande mais progressivement a émergé
une tentative de décrire la cognition en situa-
tion et c’est vraiment là que tout à basculé.
Ce phénomène a été très marqué en France à
cause de l’analyse du travail, l’analyse des acti-
vités qui étaient beaucoup enseignées dans les
universités.
Par ailleurs aux États-Unis, une confrontation
assez longue, assez fructueuse est née entre
des anthropologues et des psychologues qui
ont essayé de voir jusqu’ou s’étendent les
objets que traite la psychologie cognitive.

Progressivement s’est posé la question de
savoir s’il ne fallait pas mettre dans l’analyse
l’environnement et les caractéristiques des
objets. Il s’agit donc d’une extension assez
forte de la cognition et on a parlé comme je l’ai
dit tout à l’heure de la cognition en situation,
d’où un rapprochement de la cognition en
situation avec l’analyse du travail.
En effet, les observables sont des activités ce
qui correspond relativement bien au mouve-
ment de la psychologie cognitive.
L’analyse du travail désigne quelque chose de
plus large qui n’a pas que des dimensions
cognitives ce qui montre qu’on ne peut pas
résoudre un problème ergonomique sans
l’avoir analysé. Les éléments de la démonstra-
tion qui nous permettent de faire un diagnostic
précis et ultérieurement de faire des prescrip-
tions, c’est l’analyse des activités, c’est-à-dire
non seulement les gestes volontaires mais
aussi les mouvements des yeux, la parole, etc.

La relation interdisciplinaire de l’ergonomie
avec d’autres secteurs de la psychologie
semble s’élargir. Selon quelles orientations ?
Quels sont les acquis ou les perspectives inté-
ressants ?

Quand j’ai été nommé Président de la Société
Française de Psychologie, ce qui d’ailleurs m’a
beaucoup surpris à l’époque, j’ai fait un petit
discours où je soulignais qu’il y avait dans ma
pensée des conceptions aux origines mul-
tiples. Je parlais de l’étude de l’homme au tra-
vail abordée par différentes disciplines dont la
physiologie et la psychologie expérimentale.
J’ai dit qu’il y avait aussi la psychanalyse. Or la
grande critique de la psychanalyse c’est son
caractère subjectif, raison pour laquelle de
façon assez générale on observe une résistan-
ce très importante vis-à-vis de tout ce qui
touche à cette discipline. Il est extrêmement
rare qu’un projet de type psychanalytique soit
accepté par le CNRS alors qu’il admet beau-
coup plus volontiers un projet d’expérimenta-
tion, de psychophysiologie, etc., considérée
comme ayant un caractère objectif.
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Je crois que le fait de me trouver à la fois du
côté des expérimentateurs et du côté des psy-
chanalystes est une richesse dans la mesure ou
j’ai réussi à distinguer ces mouvements, les
faire conjoindre dans l’analyse, dans l’étude.
S’agissant de l’observation, de la réflexion, ce
sont des mouvements qui sont différents et si
on les confond, on aboutit à un cafouillage
épouvantable. Je pense qu’il faut être clair en
ce qui concerne le modèle théorique dans
lequel on se situe et je ne pense pas qu’on
doive être exclusif quant à ces modèles. La
pensée humaine ne peut être expliquée par un
modèle simple et unique, ce qui me paraît d’un
simplisme tout à fait ridicule.
Dans la plupart des pays du monde, on n’en-
seigne pas la psychanalyse à l’université,
d’ailleurs les psychanalystes ne le cherchent
pas toujours parce qu’ils aiment mieux très
souvent discuter entre eux. Qu’il y ait des dis-
putes entre les écoles, c’est tout à fait connu.
Il y a donc différents aspects de la psychologie
en relation avec l’ergonomie. Si la tradition de
la psychologie expérimentale demeure comme
l’un des substrats de l’ergonomie, la psycho-
dynamique du travail est apparue d’une façon
assez distincte telle que Christophe Dejours l’a
décrite. Il faut dire qu’il n’y a pas encore beau-
coup de relation entre le mouvement ergono-
mique et le mouvement de la psycho-dyna-
mique, ce que je regrette. J’essaie, dans la
mesure du possible de suivre et de participer à
ces deux mouvements, mais je n’arrive pas
beaucoup à convaincre qu’il y a des relations
importantes.
Deux perspectives entrent en conflit, par
exemple en ce qui concerne les travaux répéti-
tifs, celle qui a pour objectif d’obtenir des ren-
dements toujours plus élevés, utilisant des
pressions et des contraintes assez dures géné-
rateurs de souffrance au travail et celle qui a
pour objectif l’amélioration des conditions de
travail.
La souffrance au travail a été isolée, mise en
évidence, soulignée d’abord par la psychopa-
thologie du travail ensuite par la psychodyna-
mique du travail. Cette discipline a pris des

dimensions très importantes sous l’influence
de Christophe Dejours et de son école. Le
groupe que préside Dejours et auquel je parti-
cipe prépare le troisième colloque de psycho-
dynamique du travail et on attend beaucoup
de monde. Mais relativement peu de partici-
pants à cette réunion s’intéressent à l’ergono-
mie et fréquentent ses congrès.
Réciproquement, il n’y a pas beaucoup d’ergo-
nomistes qui participent aux congrès de psy-
chodynamique du travail. Ce sont deux orien-
tations de la psychologie qui ne se rencontrent
pas beaucoup.
Leurs bases sont différentes puisqu'en ergono-
mie, c’est surtout la psychologie cognitive qui
domine et dans le cas de la psychodynamique
du travail, la psychanalyse.
Ce sont depuis toujours des orientations qui ne
coïncident pas facilement.

La psychologie du travail ne diffère des autres
parties de la psychologie que dans son objet
et non pas dans ses théories ou ses
méthodes. En fait, pour poursuivre convena-
blement son objet, elle a besoin de toutes les
ressources de la psychologie, aucun champ
de celle-ci ne lui étant étranger.
Par ailleurs la psychologie du travail n’est pas
un lieu d’application de la psychologie scien-
tifique, mais faisant partie de l’ensemble de la
psychologie, elle est un lieu de construction
de la science psychologique en même temps
qu’elle est un lieu d’affleurement de cette
science dans la vie sociale.
(adresse à l’Assemblé Générale de la Société
Française de Psychologie à Rennes. 16 mai
1981)

Vous avez souvent dit que l’ergonomie était un
art. Quelle conception avez-vous de la profes-
sion d’ergonome ?

La profession d’ergonomiste doit aider à ce que
les objets que l’on produit aussi bien que ceux
que l’on achète comme une voiture ou un avion,
ou bien les conditions de travail soient les
meilleures possibles. Cette position diffère selon
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le pays en question. Par exemple, l’ergonomie
brésilienne, qui est très développée s’intéresse
presque uniquement aux conditions de travail
parce qu’il y a peu d’objets conçus au Brésil.

Quelle sera l’évolution de cette profession
d’ergonome que vous avez accompagné ?

De plus en plus d’ergonomistes exercent cette
profession comme conseil. Ces praticiens
ergonomes revendiquent à la Société
d’Ergonomie, que l’enseignement soit plus
orienté vers eux et non pas vers les problèmes
que se posent les chercheurs.
Certains professeurs dont François Daniellou à
Bordeaux dispensent un enseignement destiné
aux praticiens, complété tous les ans par des
réunions qui durent plusieurs jours et dans les-
quelles les praticiens confrontent leurs pra-
tiques et en dégagent des façons de faire.
Cette évolution n’est pas spécifiquement fran-
çaise puisqu’elle est apparue depuis quelques
années en Angleterre où on assiste à une ten-
tative de prise de pouvoir des  praticiens par
rapport aux enseignants chercheurs.

Les praticiens sont largement majoritaires mais
cohabitent assez bien avec les universitaires ?

On ne peut pas déterminer une proportion
claire parce qu’une partie des universitaires vit
aussi sous contrat. D’ailleurs les ergonomistes
conseils se plaignent de ce que les universi-
taires leur prennent les marchés. Je pense que
c’est une erreur parce que les universitaires par
vocation ont tendance à prendre les pro-
blèmes difficiles et à les pousser assez loin
dans leur aspect théorique alors que les ingé-
nieurs conseils, les ergonomistes conseils font
des études plus rapides beaucoup moins
chères avec une clientèle plus réduite.
Certains praticiens de l’ergonomie enseignent
la méthodologie pour les praticiens. Il y a donc
un certain recouvrement.

Est-ce une bonne chose que les ergonomistes
viennent d’horizon divers ?

Moi je le crois et c’est une réalité. En effet l’er-
gonomie est à cheval sur l’art de l’ingénieur, la
psychologie et d’autres disciplines par
exemple l’anthropométrie et même la sociolin-
guistique avec des découpages divers. Un
aspect positif est de permettre aux clients qui
essaient de connaître ces types de formation
de choisir des collaborateurs qui répondent au
moins apparemment à leurs besoins. 
Est-ce bien ou mal qu’une entreprise ait le
choix entre des gens assez divers lorsqu’elle
souhaite embaucher un ergonomiste ou avoir
un ergonomiste conseil ?
On peut ajouter que l’ergonomiste soit une
personne dont le découpage du savoir est tout
à fait précis.

Quel est votre point de vue sur  l’ergonome
expert ? 

Un bon expert est pour moi quelqu’un qui fait
dire aux gens ce qui est important pour
résoudre le problème, qui est capable de
mettre en évidence les difficultés dans les com-
portements, y compris dans les comporte-
ments verbaux, qui est capable de les lever, qui
va loin dans la description de ce qui se fait et
de ce qui pourrait être transformé. 
Un mauvais expert, c’est celui qui applique des
règles toutes faites, un peu toujours les
mêmes, et qui, avec un effort relativement limi-
té obtient des résultats correspondant à ce que
le contrat est supposé demander. 

Donc  pour vous, l’ergonome c’est quelqu’un
qui va au-delà du diagnostic ? 

Je me souviens que Jean-Marie Faverge esti-
mait que quand on avait fait le diagnostic, vu
où se trouvait la difficulté, les ingénieurs
n’avaient plus qu’à résoudre la question. Il était
un mathématicien de formation et il ne s’inté-
ressait pas aux contingences de la fabrication.
J’avais un point de vue différent. Je pensais
que la résolution de cette difficulté, même très
difficile, était aussi de notre ressort. J’étais
beaucoup plus ingénieur d’une certaine façon. 
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Quel est votre point de vue sur l’ergonomie de
conception ? 

Des ingénieurs conçoivent quelque chose, des
travailleurs se plaignent, la production n’est
pas bonne, on appelle l’ergonomiste et lui il
réagit. On peut reprocher à l’ergonomiste
d’être toujours en situation de réaction… c’est
une faiblesse de l’ergonomie.
Ce à quoi on assiste assez souvent en entrepri-
se, c'est que les dispositifs techniques ne fonc-
tionnent pas du tout selon les conditions qui
ont été prescrites par l’ergonomiste. On est
quelquefois très étonné qu’on fasse fonction-
ner des dispositifs peu rapidement avec un
plus grand degré d’encombrement, avec des

éclairements qui ne sont pas ceux qu’on imagi-
nait. La réalisation de ce qu’on nous avait pré-
senté comme projet est souvent bien différen-
te de ce qu’on observe. Il faudrait arriver à se
représenter ce que les ingénieurs veulent faire.

Pour éviter cela il faut faire de l’ergonomie de
conception et elle est loin d’être une réussite
parfaite, car les ergonomistes sont rarement
appelés en temps voulu et ils ne se rendent pas
toujours compte, malgré leurs efforts, des
questions qui leur sont posées. La représenta-
tion de la situation qui est en train d’être
construite n’est pas toujours évidente à voir
une fois que le dispositif sera installé.
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EMPLOI

Recrutement d’un ergonome au ministère de l’économie, des finances et de l’industrie

La direction du personnel, de la modernisation et de l’administration du Ministère de l’économie,
des finances et de l’industrie, coordonnatrice des politiques d’amélioration des conditions de tra-
vail menées au sein du Ministère, recherche un ergonome diplômé – formations en psycho-socio-
logie et en organisation du travail souhaitées – possédant une expérience d’intervention
ergonomique en secteur tertiaire plus particulièrement, d’une durée minimum de 4 à 5 années,
recruté sur contrat de niveau A.

Rattaché au bureau hygiène, sécurité et médecine de prévention de la sous-direction des politiques
sociales et des conditions de travail, sa mission visera à aider le bureau  et l’instance de concerta-
tion ministérielle (CHSM) à mener une politique d’amélioration des conditions de travail. Pour cela,
sa compétence s’étendra notamment aux tâches suivantes :
• travaux en pluridisciplinaire avec le réseau d’acteurs ayant en charge les questions d’hygiène, de
sécurité et de médecine de prévention (inspecteurs hygiène et sécurité, médecins de prévention,
gestionnaires de sites), participation aux actions de formation à l’ergonomie et réalisation de do-
cuments d’information ;

• intervention comme conseil auprès du maître d’ouvrage et des acheteurs (mobilier, matériel infor-
matique, matériels techniques, etc.) ;

• synthèses des travaux locaux développés en matière d’ergonomie.

Poste basé à Paris, 5 place des Vins de France  - 75012

Adresser avant le 15 janvier 2005, CV et lettre de motivation à :
Nicole QUILLERY - Ministère et l’économie, des finances et de l’industrie
5, place des Vins de France - Bureau 3B - 75573 PARIS CEDEX 12
Téléphone : 01 53 44 22 07 - Mel : nicole.quillery@dpma.finances.gouv.fr



ERGONOMIE

Pierre Falzon (Ed.)
Paris : PUF, 2004, 672 p. ISBN : 2130514049 (50 euros)

L’ergonomie a un demi-siècle. Est-elle pour autant bien connue, et connue pour ce
qu’elle est réellement ? Pour beaucoup, son domaine d’intervention est étroitement
limité à une adaptation physique des objets de tous les jours. Pour d’autres, elle se pré-
occupe du travail à l’exclusion de tout autre type d’activité humaine. Dans les faits, le
champ d’action de l’ergonomie est bien plus large, qu’il s’agisse des dimensions
humaines considérées – physique, cognitive, psychique-, ou des secteurs dans lesquels
elle intervient – conception, production industrielle, systèmes de santé, services,
bureaux d’étude, etc.

L’action ergonomique ne consiste pas à mettre en œuvre son seul bon sens : elle s’ap-
puie sur des concepts, des modèles, des démarches, des méthodes et des techniques,
dont l’objectif est de contribuer à l’évaluation et à l’élaboration de solutions, d’agir sur
les situations, de participer aux décisions de conception. Ce traité est à la fois une intro-
duction aux fondements de la discipline et un recueil de bonnes pratiques. Rédigé par
les meilleurs spécialistes du domaine, il présente une vue d’ensemble de l’ergonomie,
qui ne se limite ni à un domaine de spécialisation, comme l‘ergonomie physique ou l’er-
gonomie cognitive, ni à un domaine d’intervention particulier.

Destiné au premier chef aux étudiants et professionnels de l’ergonomie, il intéressera tous
ceux concernés par cette discipline – gestionnaires de ressources humaines, médecins du
travail, préventeurs, fiabilistes, spécialistes du handicap, ingénieurs de développement ou
de production, techniciens des méthodes, formateurs, qualiticiens - qui y trouveront des
éléments utiles à leur pratique.

Pierre Falzon, docteur en psychologie, est titulaire de la chaire d’Ergonomie et neuro-
sciences du travail au Conservatoire National des Arts et Métiers. Il est également
Président de l’International Ergonomics Association, fédération des sociétés d’ergono-
mie nationales de 40 pays. Il est membre des comités éditoriaux des revues Theoretical
Issues in Ergonomic Science, Ergonomia, Ergonomics, Applied Ergonomics, Le Travail
Humain.

Sommaire
Préface de Pierre Falzon -- Présentation des auteurs
Introduction à la discipline : textes de P. Falzon, A. Laville, J. Leplat et M. de Montmollin
Fondements théoriques et cadres conceptuels
Méthodologie et démarches d'action
Modèles d'activités et domaines d'application
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LES DIMENSIONS HUMAINES DU TRAVAIL : THÉORIES ET PRATIQUES DE LA PSYCHOLOGIE DU TRAVAIL ET

DES ORGANISATIONS

Eric Brangier, Alain Lancry et Claude Louche (Eds.)
Nancy : Presses Universitaires de Nancy, 2004, 645p. ISBN : 2-86480-926-5 (31 euros)

Au carrefour d’exigences scientifiques, méthodologiques t pratiques, cet ouvrage contribue à la
diffusion de nouvelles connaissances sur les relations de l’homme avec des activités profession-
nelles, et offre des voies prometteuses de recherches et d’applications. Véritable panorama du
savoir dans le domaine de la psychologie du travail et des organisations, ce livre présente une
somme de réflexions constructives et synthétiques sur les apports les plus significatifs de ces der-
nières années. Fruit du travail du réseau français de psychologie du travail et des organisations, il
illustre la pertinence de l’approche psychologique du monde de l’entreprise, dans ses dimensions
individuelles, organisationnelles et sociétales.
Un véritable  outil pédagogique sur le management des hommes et des organisations :
- une vision humaine du monde du travail ; - des définitions claires ;
- les concepts de référence ; - des résumés de chapitre ;
- les théories fondamentales ; - la mise en évidence des notions-clés ;
- les méthodologies éprouvées ; - des exercices d’appui à la compréhension.
- un contenu scientifique international ;

TRAVAIL ET ACTIVITÉ HUMAINE . ALAIN WISNER ET LES TÂCHES DU PRÉSENT.
LA BATAILLE DU TRAVAIL RÉEL

Jacques Duraffourg & Bernard Vuillon (Eds.)
Toulouse : Octarès Éditions, 2004, 160p. ISBN : 2-915346-11-9 (23.00 euros)

Pouvait-on parler du Professeur Alain Wisner et de son œuvre autrement que sous l’angle
des tâches du présent ? 
La préoccupation des attentes de la société est en effet la clé de la compréhension d’un iti-
néraire atypique et par bien des côtés extraordinaire. Médecin, Alain Wisner n’accepte pas
la souffrance des jeunes travailleurs et se fait embaucher à la Régie Renault pour améliorer
les conditions de travail des ouvriers à la chaîne. Professeur de physiologie du travail au
Conservatoire national des Arts et Métiers, il est membre fondateur de la Société d’ergono-
mie de langue française (SELF) et créateur du premier diplôme professionnel en ergonomie
ouvert aux étudiants en formation initiale et à des salariés en formation continue dont de
nombreux syndicalistes. Bataillant scientifiquement et politiquement pour la reconnaissance
du travail réel à la base de l’analyse ergonomique du travail, il s’investit dans le démarrage
de la psychodynamique du travail et crée l’anthropotechnologie, fondée sur la nécessité de
penser le développement économique et technique à partir de la culture des peuples. 
Reconnu pour être, avec Georges Canguilhem et Ivar Oddone, l’un des trois inspirateurs de
la démarche ergologique développée au sein de l’Université de Provence par Yves Schwartz,
Alain Wisner fut un globe trotter inlassable de l’intelligence investie dans l’acte productif le
plus humble.
Le présent ouvrage, qui reprend les travaux de journées d‘études tenues à l’Université de
Provence (département d’Ergologie) en présence d’Alain Wisner, témoigne de l’actualité de
son œuvre et de la dette que tous les amis du travail réel, selon l’expression de François
Daniellou, ont contractée envers lui.
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ERGONOMIE ET NORMALISATION. ACTES DU XXXIXÈME CONGRÈS DE LA SELF 
P. Rey, E. Ollagnier, V. Gonik et D. Ramaciotti (Eds.)
Toulouse : Octarès Éditions, 2004, 560p. ISBN ; 2-915346-12-7 (25.00 euros)

Le congrès 2004 se donne comme objectif de faire le point entre ergonomie et normalisation et
de tenter de construire les bases d’un point de vue ergonomique sur la question.
Dans tous les domaines d’activité, le mouvement de normalisation s’accroît. De la conception au
produit fini, chaque étape du processus de travail est encadrée par un ensemble de prescriptions,
qu’elles soient législatives, sécuritaires (les VLE, VME) ou encore dérivant d’un système normatif
comme les démarches de qualité de type ISO 9000. 
Les contributions qui sont présentées abordent des points de vue contrastés : certains sont per-
suadés de l’utilité des normes et les revendiquent, alors que d’autres s’interrogent sur l’adéqua-
tion entre les normes et les besoins des utilisateurs, notamment au nom de l’écart irréductible
entre le travail réel et le travail prescrit.

L'ACTION PUBLIQUE AU TRAVAIL

Luc Deroche & Gilles Jeannot (Eds.)
Toulouse : Octarès Éditions, 2004, 262p. ISBN : 2-915346-09-9 (23 euros)

Le service public est-il dans le traitement d'un cas singulier (la lettre en déshérence, l'usager qui
attend son bus dans un passage embouteillé) ou le privilège accordé au flux global ? Qu'est-ce
qu'une fraude acceptable ? Qu'est-ce qu'un drap propre pour un hôpital ? Qu'est-ce qu'une
connexion Internet convenable ? Une police proche est-elle celle qui déambule dans les rues ou
qui réagit rapidement à un coup de fil ? Peut-on assurer une présence dans les espaces publics
urbains ou de transport sans avoir rien de spécial à faire ? Où fixer la limite entre le travail de la
famille et celui de l'institution ? Où fixer la limite de la prise en charge des délinquants par les tra-
vailleurs sociaux ? Qu'est-ce qu'un vrai emploi nouveau sur un territoire ? A quoi reconnaît-on un
bon professeur ? Faut-il fermer les yeux sur la création illégale de classes de niveau ? Qu'est-ce
qu'une prestation technico-commerciale ? C'est de manière pratique, dans la confrontation quo-
tidienne d'agents de base ou de cadres avec les objets de l'intervention publique que se jouent
bien des transformations de l'action publique. Et c'est ainsi, en un double sens, que l'action
publique est au travail, en ce qu'elle se modifie, se transforme, se “ travaille ” au jour le jour dans
le travail quotidien des agents.

La série «Entreprise, Travail, Emploi» a été créée à l’initiative de l’école doctorale ETE (Université de Marne-la-

Vallée, CNAM, ENPC). Elle a pour objectif la publication de résultats de recherches ayant comme points com-

muns :

– l’étude des transformations de l’emploi, des situations de travail et des entreprises,

– le rôle des acteurs sociaux et des individus dans ces transformations et leur maîtrise,

– la confrontation de disciplines (ergonomie, psychologie, gestion, sociologie et économie du travail).

La collection souhaite diffuser les meilleurs travaux de doctorants ou jeunes docteurs, de chercheurs ou

groupes de chercheurs partageant ces orientations, qu’ils appartiennent ou non à l’école doctorale ETE. 

Le comité éditorial est composé de : Yves Clot (psychologie du travail-CNAM), Frédéric de Coninck (sociolo-

gie-ENPC), Jean-François Germe (économie-CNAM), Muriel Jougleux (gestion-UMLV). 
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@ctivités, Volume 1, Numéro 2 (gratuit, accès en ligne texte intégral)
http://www.activites.org <http://www.activites.org/>  (accès par articles)
http://www.activites.org/v1n2/vol1num2.book.pdf (ensemble de la revue en pdf)

«Activité et Action / Cognition située» : 
• Introduction au numéro spécial «Activité et Action/Cognition Située» (M. Relieu,
M.P. Salembier, J. Theureau)

• L'hypothèse de la cognition (ou action) située et la tradition d'analyse du tra-
vail de l'ergonomie de langue française (J. Theureau)

• Des Sciences Sociales à l’Anthropologie Cognitive. Les généalogies de la
Cognition Située (B. Grison)

• L'action située dans le développement de l'activité (P. Béguin, Y. Clot)
• Situated action in the development of activity (P. Béguin, Y. Clot)
• Intelligibilité mutuelle et contexte partagé. Inspirations théoriques et réduc-
tions technologiques (P. Salembier, M. Zouinar)

• La didactique professionnelle : une alternative aux approches de «cognition
située» et «cognitiviste» en psychologie des acquisitions (J. Rogalski)

• Procédures d'objectivation dans un entretien de recherche (B. Bonu)
• Relations de service et approche ergonomique : saisir le caractère dyna-
mique et situé de l'activité au travers de l'analyse des interactions «agent-
client» (G. Valléry)

• Conception de système d'assistance aux conducteurs: comment prendre en
compte le caractère complexe, dynamique et situé de la conduite automobile ?
(Th. Villame)

• Intégrer les aspects situés de l'activité dans une ingénierie cognitive centrée
sur la situation d'utilisation (J.-B. Haué)

Article hors thème : 
• Élements pour l'étude des documents prescripteurs (J. Leplat)

Le Travail Humain, Volume 67, Numéro 3, septembre 2004
Recherches empiriques
• Implémentation de mécanismes d’anticipation visuo-motrice en téléopération (V. Rybarczyk,
D. Mestre, P. Hoppenot, E. Colle)

• Perception du risque d’accident lié à l’alcool chez des jeunes automobilistes : quelques déter-
minants de l’optimisme comparatif (P. Causse, D.R. Kouabenan, P. Delhomme)

• Analyse du discours de travailleurs confrontés à des changements organisationnels : une pers-
pective transactionnelle (F. De Zanet, I. Hansez, M. Bossut, C. Vandenberghe, V. De Keyser)

• Recherche d’information, conduites d’innovation et interdépendance des domaines de vie : les
modalités et les déterminants d’une participation active des nouveaux recrutés à leur socialisa-
tion organisationnelle (S. Croity-Belz, B. Almudever, V. Hajjar)



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  6600  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Christophe MUNDUTEGUY

INRETS-LPC
2, rue du Général Malleret-Joinville

94114 ARCUEIL CEDEX
Tél: 01 47 40 73 62
Fax: 01 45 47 56 06

Tél. mobile : 06 08 51 54 95
E-mail: christophe.munduteguy@inrets.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA SELF 
Corinne GAUDART

E-Mail : corinne.gaudart@cee.enpc.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche

Université Toulouse le Mirail
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 1 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33

E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee    6600  EEuurrooss.

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
1155  EEuurrooss La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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